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II

(Actes dont la publication n'est pas une condition de leur applicabilité)

CONSEIL

DECISION DU CONSEIL

du 29 mars 1996

concernant la signature et l'application provisoire de l'accord international de 1994 sur les bois
tropicaux au nom de la Communauté

( 96/493/CE )

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPEENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu la proposition de la Commission ,

considérant que l' accord international de 1994 sur les bois tropicaux, négocié à la lumière de la
résolution 93 ( IV), du texte intitulé « Un nouveau partenariat pour le développement : l'engage
ment de Carthagène », ainsi que des objectifs pertinents , figurant dans le document final « Esprit
de Carthagène », adoptés par la Conférence des Nations unies pour le commerce et le
développement à sa VIIIe session , a été ouvert à la signature à partir du 1 er avril 1994 et jusqu' à
l'expiration d'un délai d'un mois après la date de son entrée en vigueur ;

considérant que cet accord n'est pas encore entré en vigueur ;

considérant que , en vertu de l' article 42 paragraphe 3 de l'accord international de 1983 sur les
bois tropicaux, celui-ci a été prorogé jusqu'à l'entrée en vigueur , à titre provisoire ou définitif,
du nouvel accord ;

considérant que les objectifs poursuivis par le nouvel accord s' insèrent dans le cadre de la
politique commerciale commune;

considérant que les États membres participent, par des contributions financières , dans les actions
prévues par cet accord ;

considérant que tous les Etats membres ont manifesté leur intention de signer et contribuer à
appliquer à titre provisoire ledit accord et qu' il convient donc que la Communauté signe cet
accord , déposé auprès du secrétaire général de l'Organisation des Nations unies , et notifie le
plus rapidement possible son intention de l'appliquer à titre provisoire ,
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DECIDE:

Article premier

1 . La Communauté procède à la signature de l'accord international de 1994 sur les bois
tropicaux, déposé auprès du secrétaire général de l'Organisation des Nations unies .

Le texte de l'accord est joint à la présente décision .

2 . La Communauté notifie au secrétaire général de l'Organisation des Nations unies son
intention d'appliquer à titre provisoire l' accord visé au paragraphe 1 , conformément à son
article 40 et à son article 41 paragraphe 2 .

Article 2

Le président du Conseil est autorisé à désigner les personnes habilitées à signer, au nom de la
Communauté , l' accord visé à l'article 1 er et à déposer la notification d'application provisoire de
la part de celle-ci , assortie de la déclaration jointe à la présente décision .

Fait à Bruxelles , le 29 mars 1996 .

Par le Conseil

Le président
T. TREU
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ANNEXE

Déclaration de la Communauté européenne et de ses États membres

La Communauté européenne et ses États membres interprètent les termes de l' accord international de 1994
sur les bois tropicaux de la façon suivante :

a ) à moins qu' un changement du champ d'application de l' accord n' intervienne en application de son
article 35 , l' accord se rapporte uniquement aux bois tropicaux et aux forêts tropicales ;

b ) toute contribution financière , autre que la contribution au budget administratif prévue à l' article 19 de
l' accord , a un caractère entièrement volontaire .
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TRADUCTION

ACCORD INTERNATIONAL DE 1994 SUR LES BOIS
TROPICAUX

NATIONS UNIES

New York et Genève , 1994
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PREAMBULE

LES PARTIES AU PRESENT ACCORD ,

RAPPELANT la déclaration et le programme d'action concernant l' instauration d'un nouvel ordre
économique international , le programme intégré pour les produits de base, le texte intitulé « Un nouveau
partenariat pour le développement : l'engagement de Carthagène » et les objectifs pertinents de l'esprit de
Carthagène,

RAPPELANT l'accord international de 1983 sur les bois tropicaux et RECONNAISSANT le travail de
l'Organisation internationale des bois tropicaux ainsi que les résultats qu'elle a obtenus depuis sa création,
dont une stratégie ayant pour but le commerce international des bois tropicaux provenant de sources gérées
de façon durable,

RAPPELANT EN OUTRE la déclaration de Rio sur l'environnement et le développement , la déclaration de
principes, non juridiquement contraignante mais faisant autorité , pour un consensus mondial sur la gestion ,
la conservation et l' exploitation écologiquement viable de tous les types de forêts , ainsi que les chapitres
pertinents du programme Action 21 adopté par la conférence des Nations unies sur l'environnement et le
développement tenue en juin 1992 à Rio de Janeiro ; la convention-cadre des Nations unies sur les
changements climatiques et la convention sur la diversité biologique,

RECONNAISSANT l' importance du bois d'œuvre pour l'économie des pays ayant des forêts productrices de
bois d'œuvre,

RECONNAISSANT EN OUTRE le besoin de promouvoir et d'appliquer des principes directeurs et des
critères comparables et appropriés pour la gestion , la conservation et l'exploitation écologiquement viable de
tous les types de forêts productrices de bois d'œuvre,

TENANT COMPTE des relations entre le commerce des bois tropicaux et le marché international du bois ,
ainsi que du besoin de se placer dans une perspective globale afin d'améliorer la transparence du marché
international du bois ,

NOTANT l'engagement pris par tous les membres à Bali ( Indonésie ), en mai 1990 , visant à ce que les
exportations de produits dérivés des bois tropicaux proviennent , d' ici l'an 2000 , de sources gérées de façon
durable et RECONNAISSANT le principe 10 de la déclaration de principes, non juridiquement contrai
gnante mais faisant autorité , pour un consensus mondial sur la gestion , la conservation et l'exploitation
écologiquement viable de tous les types de forêts , qui énonce que des ressources financières nouvelles et
supplémentaires devraient être fournies aux pays en développement pour leur permettre de gérer, de
conserver et d'exploiter de manière écologiquement viable leurs ressources forestières , notamment par le
boisement et le reboisement , et pour lutter contre le déboisement et la dégradation des forêts et des sols ,

NOTANT également la déclaration par laquelle les membres consommateurs qui sont parties à l' accord
international de 1983 sur les bois tropicaux se sont engagés , à la quatrième session de la conférence des
Nations unies pour la négociation d'un accord destiné à succéder à l' accord international de 1983 sur les
bois tropicaux, à Genève, le 21 janvier 1994, à préserver ou à réaliser d' ici l' an 2000 une gestion durable de
leurs forêts respectives ,

DÉSIREUSES de renforcer le cadre de la coopération internationale et de la mise au point de politiques
entre les membres pour trouver des solutions aux problèmes concernant l'économie des bois tropicaux,

SONT CONVENUES DE CE QUI SUIT:

CHAPITRE PREMIER

OBJECTIFS

Article premier

Objectifs
a ) offrir un cadre efficace pour les consultations, la

coopération internationale et l'élaboration de politi
ques entre tous les membres en ce qui concerne tous
les aspects pertinents de l'économie mondiale du
bois ;

Reconnaissant la souveraineté des membres sur leurs
ressources naturelles, telle qu'elle est définie dans le
principe 1 a ) de la déclaration de principes, non juridi
quement contraignante mais faisant autorité, pour un
consensus mondial sur la gestion , la conservation et
l'exploitation écologiquement viable de tous les types de
forêts, les objectifs de l'accord international de 1994
sur les bois tropicaux ( ci-après dénommé le « présent
accord ») sont les suivants :

b ) offrir un cadre pour des consultations afin de pro
mouvoir des pratiques non discriminatoires dans le
commerce du bois;

c ) contribuer au développement durable ;
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i ) promouvoir une transformation accrue et plus pous
sée de bois tropicaux provenant de sources durables
dans les pays membres producteurs , en vue de stimu
ler l' industrialisation de ces pays et d'accroître ainsi
leurs possibilités d'emploi et leurs recettes d'exporta
tion ;

j ) encourager les membres à appuyer et à développer
des activités de reboisement en bois d'œuvre tropi
caux et de gestion forestière , ainsi que la remise en
état des terres forestières dégradées , compe dûment
tenu des intérêts des communautés locales qui dépen
dent des ressources forestières ;

k ) améliorer la commercialisation et la distribution des
exportations de bois tropicaux provenant de sources
gérées de façon durable ;

1 ) encourager les membres à élaborer des politiques
nationales visant à l' utilisation et à la conservation
durables des forêts productrices de bois d'œuvre et de
leurs ressources génétiques , et au maintien de l'équili
bre écologique des régions concernées , dans le
contexte du commerce des bois tropicaux;

m ) promouvoir l' accès à la technologie et le transfert de
technologie , ainsi que la coopération technique pour
la réalisation des objectifs du présent accord , y com
pris selon des modalités et des conditions favorables
et préférentielles , ainsi qu' il en sera mutuellement
convenu;

n ) encourager l'échange d' informations sur le marché
international du bois .

d ) renforcer la capacité des membres d'exécuter une
stratégie visant à ce que , d' ici à l'an 2000, les
exportations de bois et de produits dérivés des bois
tropicaux proviennent de sources gérées de façon
durable ;

e ) promouvoir l'expansion et la diversification du com
merce international des bois tropicaux provenant de
sources durables par l'amélioration des caractéristi
ques structurelles des marchés internationaux, en
tenant compte , d'une part , d'un accroissement à long
terme de la consommation et de la continuité des
approvisionnements et, d' autre part , de prix qui reflè
tent les coûts de la gestion durable des forêts et qui
soient rémunérateurs et équitables pour les membres ,
ainsi qu'une amélioration de l' accès aux marchés;

f ) promouvoir et appuyer la recherche et le développe
ment en vue d'améliorer la gestion des forêts et
l'efficacité de l'utilisation du bois , ainsi que d'accroî
tre la capacité de conserver et de promouvoir d'autres
valeurs de la forêt dans les forêts tropicales productri
ces de bois d'œuvre ;

g ) développer et contribuer à des mécanismes visant à
apporter des ressources financières nouvelles et addi
tionnelles et des compétences techniques dont il est
besoin pour renforcer la capacité des membres pro
ducteurs d'atteindre les objectifs du présent accord ;

h ) améliorer l' information sur le marché en vue d'assurer
une plus grande transparence du marché international
du bois , notamment par le rassemblement, le colli
geage et la diffusion de données relatives au com
merce , y compris de données relatives aux essences
commercialisées ;

CHAPITRE II

DÉFINITIONS

Article 2

Définitions

Aux fins du présent accord :

1 ) par « bois tropicaux » il faut entendre le bois tropical
non conifère à usage industriel ( bois d'œuvre ) qui
pousse ou est produit dans les pays situés entre le
tropique du Cancer et le tropique du Capricorne .
Cette expression s' applique aux grumes , sciages ,
placages et contre-plaqués . Les contre-plaqués qui se
composent en partie de conifères d'origine tropicale
sont également inclus dans la présente définition ;

2 ) par « transformation plus poussée » il faut entendre
la transformation de grumes en produits primaires
de bois d'œuvre tropical et en produits semi-finis et
finis composées entièrement ou presque entièrement
de bois tropicaux;

3 ) par « membre » il faut entendre un gouvernement ou
une organisation intergouvernementale visée à l'arti
cle 5 , qui a accepté d'être lié par le présent accord ,
que celui-ci soit en vigueur à titre provisoire ou à
titre définitif;

4 ) par « membre producteur » il faut entendre tout pays
doté de ressources forestières tropicales et/ou expor
tateur net de bois tropicaux en termes de volume,
qui est mentionné à l'annexe A et qui devient partie
au présent accord , ou tout pays non mentionné à
l'annexe A, doté de ressources forestières tropicales
et/ou exportateur net de bois tropicaux en termes de
volume, qui devient partie à l' accord et que le
Conseil , avec l'assentiment dudit pays , déclare mem
bre producteur;

5 ) par « membre consommateur » il faut entendre tout
pays mentionné à l' annexe B qui devient partie au
présent accord , ou tout pays non mentionné à
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par « vote à la majorité simple répartie » il faut
entendre un vote requérant plus de la moitié des
suffrages exprimés par les membres producteurs
présents et votants et plus de la moitié des suffrages
exprimés par les membres consommateurs présents
et votants , comptés séparément;

par « exercice » il faut entendre la période allant du
1 er janvier au 31 décembre inclus ;

l'annexe B qui devient partie à l'accord et que le 9 )
Conseil , avec l'assentiment dudit pays , déclare mem
bre consommateur ;

6 ) par « Organisation » il faut entendre l'Organisation
internationale des bois tropicaux instituée conformé
ment à l'article 3 ;

7 ) par « Conseil » il faut entendre le Conseil internatio- 10 )
nal des bois tropicaux institué conformément à
l'article 6 ;

8 ) par « vote spécial » il faut entendre un vote requérant 11 )
les deux tiers au moins des suffrages exprimés par
les membres producteurs présents et votants et 60 %
au moins des suffrages exprimés par les membres
consommateurs présents et votants , comptés séparé
ment, à condition que ces suffrages soient exprimés
par au moins la moitié des membres producteurs
présents et votants et au moins la moitié des mem
bres consommateurs présents et votants ;

par « monnaies librement utilisables » il faut entendre
le mark allemand, le dollar des États-Unis d'Améri
que , le franc français , la livre sterling, le yen et toute
autre monnaie éventuellement désignée par une
organisation monétaire internationale compétente
comme étant en fait couramment utilisée pour effec
tuer des paiements au titre de transactions interna
tionales et couramment négociée sur les principaux
marchés des changes .

CHAPITRE III

ORGANISATION ET ADMINISTRATION

Article 3

Siège et structure de l'Organisation internationale des
bois tropicaux

a ) les membres producteurs

et

b ) les membres consommateurs .

1 . L'Organisation internationale des bois tropicaux
créée par l'accord international de 1983 sur les bois
tropicaux continue d'assurer la mise en œuvre des dispo
sitions du présent accord et d'en surveiller le fonctionne
ment.

2 . L'Organisation exerce ses fonctions par l' intermé
diaire du Conseil international institué conformément à
l'article 6 , des comités et autres organes subsidiaires visés
à l'article 26 , ainsi que du directeur exécutif et du
personnel .

3 . L'Organisation a son siège à Yokohama, à moins
que le Conseil n'en décide autrement par un vote spé
cial .

4 . Le siège de l'Organisation est situé en tout temps
sur le territoire d'un membre .

Article 5

Participation d'organisations intergouvernementales

1 . Toute référence faite dans le présent accord à des
« gouvernements » est réputée valoir aussi pour la Com
munauté européenne et pour toute autre organisation
intergouvernementale ayant des responsabilités dans la
négociation , la conclusion et l' application d'accords inter
nationaux, en particulier d'accords sur les produits de
base . En conséquence , toute mention , dans le présent
accord, de la signature , de la ratification , de l'acceptation
ou de l'approbation , ou de la notification d'application à
titre provisoire , ou de l'adhésion est, dans le cas desdites
organisations intergouvernementales , réputée valoir aussi
pour la signature , la ratification, l'acceptation ou l'appro
bation, ou pour la notification d'application à titre provi
soire , ou pour l'adhésion, par ces organisations intergou
vernementales .

Article 4

Membres de l'Organisation

Il est institué deux catégories de membres de l'Organisa
tion , à savoir :

2 . En cas de vote sur des questions relevant de leur
compétence , lesdites organisations intergouvernementales
disposent d'un nombre de voix égal au nombre total de
voix attribuables à leurs États membres, conformément à
l'article 10 . En pareil cas, les États membres desdites
organisations intergouvernementales ne sont pas autorisés
à exercer leurs droits de vote individuels .
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CHAPITRE IV

CONSEIL INTERNATIONAL DES BOIS TROPICAUX

3 . En cas d' absence temporaire du président, le vice
président assure la présidence à sa place . En cas d'absence
temporaire simultanée du président et du vice-président ,
ou en cas d' absence de l' un ou de l' autre ou des deux
pour la durée du mandat restant à courir , le Conseil peut
élire de nouveaux titulaires parmi les représentants des
membres producteurs et/ou parmi les représentants des
membres consommateurs , selon le cas , à titre temporaire
ou pour la durée du mandat restant à courir du ou des
prédécesseurs .

Article 6

Composition du Conseil international des bois tropicaux

1 . L' autorité suprême de l' Organisation est le Conseil
international des bois tropicaux, qui se compose de tous
les membres de l'Organisation .

2 . Chaque membre est représenté au Conseil par un
représentant et peut désigner des suppléants et des
conseillers pour participer aux sessions du Conseil .

3 . Un suppléant peut être autorisé à agir et à voter au
nom du représentant en l' absence de celui-ci ou dans des
circonstances particulières .

Article 7

Pouvoirs et fonctions du Conseil

1 . Le Conseil exerce tous les pouvoirs et s' acquitte , ou
veille à l' accomplissement, de toutes les fonctions qui
sont nécessaires à l'application des dispositions du pré
sent accord .

2 . Le Conseil , par un vote spécial , adopte les règle
ments qui sont nécessaires à l' application des dispositions
du présent accord , notamment son règlement intérieur,
les règles de gestion financière et le statut du personnel de
l' Organisation . Les règles de gestion financière régissent
notamment les entrées et les sorties de fonds du compte
administratif, du compte spécial et du Fonds pour le
partenariat de Bali . Le Conseil peut, dans son règlement
intérieur, prévoir une procédure lui permettant de pren
dre , sans se réunir , des décisions sur des questions
spécifiques .

3 . Le Conseil tient les archives dont il a besoin pour
s' acquitter des fonctions que le présent accord lui con
fère .

Article 8

Président et vice-président du Conseil

1 . Le Conseil élit pour chaque année civile un prési
dent et un vice-président, qui ne sont pas rémunérés par
l'Organisation .

2 . Le président et le vice-président sont élus , l' un
parmi les représentants des membres producteurs , l'autre
parmi ceux des membres consommateurs . La présidence
et la vice-présidence sont attribuées à tour de rôle à
chacune des deux catégories de membres pour une année ,
étant entendu toutefois que cette alternance n'empêche
pas la réélection , dans des circonstances exceptionnelles ,
du président ou du vice-président , ou de l' un et de l' autre ,
si le Conseil en décide ainsi par un vote spécial .

Article 9

Sessions du Conseil

1 . En règle générale , le Conseil se réunit en session
ordinaire au moins une fois par an.

2 . Le Conseil se réunit en session extraordinaire s' il en
décide ainsi ou s' il en est requis :

a ) par le directeur exécutif agissant en accord avec le
président du Conseil

ou

b ) par une majorité des membres producteurs ou une
majorité des membres consommateurs

ou

c ) par des membres détenant au moins 500 voix .

3 . Les sessions du Conseil ont lieu au siège de l'Orga
nisation à moins que le Conseil , par un vote spécial , n'en
décide autrement . Si , sur l' invitation d'un membre , le
Conseil se réunit ailleurs qu'au siège de l'Organisation , ce
membre prend à sa charge les frais supplémentaires qui
en résultent .

4 . Le directeur exécutif annonce les sessions aux mem
bres et leur en communique l'ordre du jour avec un
préavis d'au moins six semaines , sauf en cas d'urgence où
le préavis sera d' au moins sept jours .

Article 10

Répartition des voix

1 . Les membres producteurs détiennent ensemble
1 000 voix et les membres consommateurs détiennent
ensemble 1 000 voix .

2 . Les voix des membres producteurs sont réparties
comme suit :



17 . 8 . 96 FR | Journal officiel des Communautés européennes N L 208/ 1 1

voix . Un membre n'est toutefois pas tenu d'exprimer
dans le même sens que ses propres voix celles qu' il est
autorisé à utiliser en vertu du paragraphe 2 du présent
article .

2 . Par notification écrite adressée au président du
Conseil , tout membre producteur peut autoriser , sous sa
propre responsabilité , tout autre membre producteur, et
tout membre consommateur peut autoriser, sous sa pro
pre responsabilité , tout autre membre consommateur , à
représenter ses intérêts et à utiliser ses voix à toute séance
du Conseil .

3 . Un membre qui s' abstient est réputé ne pas avoir
utilisé ses voix .

Article 12

Décisions et recommandations du Conseil

1 . Le Conseil s'efforce de prendre toutes ses décisions
et de faire toutes ses recommandations par consensus . À
défaut de consensus , toutes les décisions et toutes les
recommandations du Conseil sont adoptées par un vote à
la majorité simple répartie , à moins que le présent accord
ne prévoie un vote spécial .

2 . Quand un membre invoque les dispositions de l' ar
ticle 11 paragraphe 2 et que ses voix sont utilisées à une
séance du Conseil , ce membre est considéré , aux fins du
paragraphe 1 du présent article , comme présent et
votant .

a ) 400 voix sont réparties également entre les trois
régions productrices d'Afrique , d'Amérique latine ,
d'Asie et du Pacifique . Les voix ainsi attribuées à
chacune de ces régions sont ensuite réparties égale
ment entre les membres producteurs de cette région ;

b ) 300 voix sont réparties entre les membres produc
teurs selon la part de chacun dans les ressources
forestières tropicales totales de tous les membres
producteurs
et

c ) 300 voix sont réparties entre les membres produc
teurs proportionnellement à la valeur moyenne de
leurs exportations nettes de bois tropicaux pendant la
dernière période triennale pour laquelle les chiffres
définitifs sont disponibles .

3 . Nonobstant les dispositions du paragraphe 2 , le
total des voix attribuées conformément au paragraphe 2
aux membres producteurs de la région d'Afrique est
réparti également entre tous les membres producteurs de
ladite région . S' il reste des voix , chacune de ces voix est
attribuée à un membre producteur de la région d'Afrique :
la première au membre producteur qui obtient le plus
grand nombre de voix calculé conformément au paragra
phe 2 , la deuxième au membre producteur qui vient au
second rang par le nombre de voix obtenues , et ainsi de
suite jusqu' à ce que toutes les voix restantes aient été
réparties .

4 . Aux fins du calcul de la répartition des voix confor
mément au paragraphe 2 point b ), il faut entendre par
« ressources forestières tropicales » les formations forestiè
res feuillues denses productives telles qu'elles sont définies
par l'Organisation des Nations unies pour l'alimentation
et l'agriculture ( FAO ).

5 . Les voix des membres consommateurs sont réparties
comme suit : chaque membre consommateur dispose de
10 voix de base ; le reste des voix est réparti entre les
membres consommateurs proportionnellement au volume
moyen de leurs importations nettes de bois tropicaux
pendant la période triennale commençant quatre années
civiles avant la répartition des voix .

6 . Le Conseil répartit les voix pour chaque exercice au
début de sa première session de l'exercice conformément
aux dispositions du présent article . Cette répartition
demeure en vigueur pour le reste de l'exercice , sous
réserve des dispositions du paragraphe 7 .
7 . Quand la composition de l' Organisation change ou
quand le droit de vote d'un membre est suspendu ou
rétabli en application d'une disposition du présent
accord , le Conseil procède à une nouvelle répartition des
voix à l' intérieur de la catégorie ou des catégories de
membres en cause , conformément aux dispositions du
présent article . Le Conseil fixe alors la date à laquelle la
nouvelle répartition des voix prend effet .
8 . Il ne peut y avoir de fractionnement de voix .

Article 1 1

Procédure de vote au Conseil

1 . Chaque membre dispose , pour le vote , du nombre
de voix qu' il détient et aucun membre ne peut diviser ses

Article 13

Quorum au Conseil

1 . Le quorum requis pour toute séance du Conseil est
constitué par la présence de la majorité des membres de
chaque catégorie visée à l'article 4 , sous réserve que les
membres ainsi présents détiennent les deux tiers au moins
du total des voix dans leur catégorie .

2 . Si le quorum défini au paragraphe 1 du présent
article n'est pas atteint le jour fixé pour la séance ni le
lendemain , le quorum est constitué les jours suivants de
la session par la présence de la majorité des membres de
chaque catégorie visée à l' article 4 , sous réserve que les
membres ainsi présents détiennent la majorité du total
des voix dans leur catégorie .

3 . Tout membre représenté conformément à l'arti
cle 11 paragraphe 2 est considéré comme présent .

Article 14

Coopération et coordination avec d'autres organisations

1 . Le Conseil prend toutes les dispositions appropriées
aux fins de consultation et de coopération avec l'Organi
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sation des Nations unies et ses organes , notamment la
Conférence des Nations unies sur le commerce et le
développement ( CNUCED ) et la Commission du dévelop
pement durable ( CDD ), les organisations intergouverne
mentales , notamment l'accord général sur les tarifs doua
niers et le commerce ( GATT ) et la Convention sur le
commerce international des espèces de faune et de flore
sauvages menacées d'extinction ( CITES ), et les organisa
tions non gouvernementales .

2 . L'Organisation utilise , dans toute la mesure possi
ble , les facilités , services et connaissances spécialisées
d'organisations intergouvernementales , gouvernementales
et non gouvernementales existantes , afin d'éviter le che
vauchement des efforts réalisés pour atteindre les objectifs
du présent accord et de renforcer la complémentarité et
l'efficacité de leurs activités .

Article 1 S

Admission d'observateurs

Le Conseil peut inviter tout gouvernement non membre ,
ou l' une quelconque des organisations visées aux arti
cles 14 , 20 et 29 , que concernent les activités de l'Orga
nisation à assister en qualité d'observateur à l' une quel
conque des réunions du Conseil .

Article 16

Directeur exécutif et personnel

1 . Le Conseil , par un vote spécial , nomme le directeur
exécutif .

2 . Les modalités et conditions d'engagement du direc
teur exécutif sont fixées par le Conseil .

3 . Le directeur exécutif est le plus haut fonctionnaire
de l'Organisation; il est responsable devant le Conseil de
l' administration et du fonctionnement du présent accord
en conformité des décisions du Conseil .

4 . Le directeur exécutif nomme le personnel conformé
ment au statut arrêté par le Conseil . Le Conseil fixe , par
un vote spécial , l'effectif du personnel des cadres supé
rieurs et de la catégorie des administrateurs que le
directeur exécutif est autorisé à nommer . Toute modifica
tion de l'effectif du personnel des cadres supérieurs et de
la catégorie des administrateurs est décidée par le Conseil
par un vote spécial . Le personnel est responsable devant
le directeur exécutif .

5 . Ni le directeur exécutif ni aucun membre du person
nel ne doivent avoir d' intérêt financier dans l' industrie ou
le commerce des bois , ni dans des activités commerciales
connexes .

6 . Dans l'exercice de leurs fonctions , le directeur exé
cutif et les autres 'membres du personnel ne sollicitent ni
n' acceptent d' instructions d'aucun membre ni d' aucune
autorité extérieure à l' Organisation . Ils s' abstiennent de
tout acte susceptible d' avoir des incidences défavorables
sur leur situation de fonctionnaires internationaux res
ponsables en dernier ressort devant le Conseil . Chaque
membre de l'Organisation doit respecter le caractère
exclusivement international des responsabilités du direc
teur exécutif et des autres membres du personnel et ne
pas chercher à les influencer dans l'exercice de leurs
responsabilités .

CHAPITRE V

PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS

Article 1 7

Privilèges et immunités

1 . L'Organisation a la personnalité juridique . Elle a , en
particulier, la capacité de contracter , d'acquérir et de
céder des biens meubles et immeubles et d'ester en
justice .

2 . Le statut, les privilèges et les immunités de l'Organi
sation , de son directeur exécutif, de son personnel et de
ses experts , ainsi que des représentants des membres
pendant qu' ils se trouvent sur le territoire du Japon ,
continuent d'être régis par l'accord de siège entre le
gouvernement du Japon et l'Organisation internationale
des bois tropicaux signé à Tokyo le 27 février 1988 ,
compte tenu des amendements qui peuvent être nécessai
res à la bonne application du présent accord .

3 . L'Organisation peut aussi conclure avec un ou plu
sieurs autres pays des accords , qui doivent être approuvés
par le Conseil , touchant les pouvoirs , privilèges et

immunités qui peuvent être nécessaires à la bonne appli
cation du présent accord .

4 . Si le siège de l'Organisation est transféré dans un
autre pays , le membre en question conclut aussitôt que
possible , avec l' Organisation , un accord de siège qui doit
être approuvé par le Conseil . En attendant la conclusion
de cet accord , l'Organisation demande au nouveau gou
vernement hôte d'exonérer d' impôts , dans les limites de
sa législation nationale , les émoluments versés par l'Orga
nisation à son personnel et les avoirs , revenus et autres
biens de l'Organisation .

5 . L' accord de siège est indépendant du présent
accord . Toutefois , il prend fin :

a ) par accord entre le gouvernement hôte et l'Organisa
tion ;

b ) si le siège de l'Organisation est transféré hors du
territoire du gouvernement hôte

ou

c ) si l' Organisation cesse d'exister .
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CHAPITRE VI

DISPOSITIONS FINANCIÈRES

Article 18

Comptes financiers

1 . Sont institués :

a ) le compte administratif;

h ) le compte spécial ;

c ) le Fonds pour le partenariat de Bali ;

et

d ) tous les autres comptes que le Conseil juge appropriés
et nécessaires .

2 . Le directeur exécutif est responsable de la gestion de
ces comptes et le Conseil prévoit dans les règles de
gestion financière de l' Organisation les dispositions néces
saires .

vigueur du présent accord en fonction du nombre de voix
que ce membre doit détenir et de la fraction non écoulée
de l'exercice en cours , mais les contributions demandées
aux autres membres pour l' exercice en cours ne s'en
trouvent pas changées .

6 . Les contributions aux budgets administratifs sont
exigibles le premier jour de chaque exercice . Les contribu
tions des membres pour l'exercice au cours duquel ils
deviennent membres de l'Organisation sont exigibles à la
date à laquelle ils deviennent membres .

7 . Si un membre n' a pas versé intégralement sa contri
bution au budget administratif dans les quatre mois qui
suivent la date à laquelle elle est exigible en vertu du
paragraphe 6 , le directeur exécutif lui demande d'en
effectuer le paiement le plus tôt possible . Si ce membre
n' a pas encore versé sa contribution dans les deux mois
qui suivent cette demande , il est prié d' indiquer les
raisons pour lesquelles il n' a pas pu en effectuer le
paiement . S' il n' a toujours pas versé sa contribution sept
mois après la date à laquelle elle est exigible , ses droits de
vote sont suspendus jusqu' au versement intégral de sa
contribution , à moins que le Conseil , par un vote spécial ,
n'en décide autrement . Si , au contraire , un membre a
versé intégralement sa contribution au budget administra
tif dans les quatre mois qui suivent la date à laquelle elle
est exigible en vertu du paragraphe 6 , ce membre bénéfi
cie d'une remise de contribution selon les modalités fixées
par le Conseil dans les règles de gestion financière de
l'Organisation .

8 . Un membre dont les droits ont été suspendus en
application du paragraphe 7 reste tenu de verser sa
contribution .

Article 1 9

Compte administratif

1 . Les dépenses requises pour l' administration du pré
sent accord sont imputées sur le compte administratif et
sont couvertes au moyen de contributions annuelles ver
sées par les membres , conformément à leurs procédures
constitutionnelles ou institutionnelles respectives , et cal
culées conformément aux paragraphes 3 , 4 et 5 .

2 . Les dépenses des délégations au Conseil , aux comi
tés et à tous les autres organes subsidiaires du Conseil
visés à l' article 26 sont à la charge des membres intéres
sés . Quand un membre demande des services spéciaux à
l' Organisation , le Conseil requiert ce membre d' en pren
dre le coût à sa charge .

3 . Avant la fin de chaque exercice , le Conseil adopte le
budget administratif de l' Organisation pour l'exercice
suivant et fixe la contribution de chaque membre à ce
budget .

4 . Pour chaque exercice , la contribution de chaque
membre au budget administratif est proportionnelle au
rapport qui existe , au moment de l'adoption du budget
administratif dudit exercice , entre le nombre de voix de
ce membre et le nombre total des voix de l' ensemble des
membres . Pour la fixation des contributions , les voix de
chaque membre se comptent sans prendre en considéra
tion la suspension des droits de vote d'un membre ni la
nouvelle répartition des voix qui en résulte .

5 . Le Conseil fixe la contribution initiale de tout
membre qui adhère à l'Organisation après l'entrée en

Article 20

Compte spécial

1 . Il est institué deux sous-comptes du compte spé
cial :

a ) le sous-compte des avant-projets ;

b ) le sous-compte des projets .

2 . Les sources possibles de financement du compte
spécial sont les suivantes :

a ) Fonds commun pour les produits de base ;

b ) institutions financières régionales et internationales ;

c ) contributions volontaires .
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solde éventuel des fonds , au prorata de la part de chacun
dans le total des contributions initialement versées pour
financer ce projet , à moins que le contribuant n'en
convienne autrement .

3 . Les ressources du compte spécial ne sont utilisées
que pour des avant-projets et des projets approuvés .

4 . Toutes les dépenses inscrites au sous-compte des
avant-projets sont remboursées par imputation sur le
sous-compte des projets si les projets sont ensuite
approuvés et financés . Si , dans les six mois qui suivent
l'entrée en vigueur du présent accord , le Conseil n'a pas
reçu de fonds pour le sous-compte des avant-projets , il
revoit la situation et prend les décisions appropriées .

5 . Toutes les recettes se rapportant à des avant-projets
ou à des projets bien identifiables au titre du compte
spécial sont portées à ce compte . Toutes les dépenses
relatives à ces avant-projets ou projets , y compris la
rémunération et les frais de voyage de consultants et
d'experts , sont à imputer sur le même compte .

6 . Le Conseil fixe , par un vote spécial , les conditions
et modalités selon lesquelles , au moment opportun et
dans les cas appropriés , il parrainerait des projets en vue
de leur financement au moyen de prêts , lorsqu' un ou
plusieurs membres ont volontairement assumé toutes les
obligations et responsabilités concernant ces prêts . L'Or
ganisation n'assume aucune obligation pour ces prêts .

7 . Le Conseil peut désigner et parrainer toute entité ,
avec l' agrément de celle-ci , y compris un membre ou
groupe de membres , qui recevra des prêts pour le finance
ment de projets approuvés et assumera toutes les obliga
tions qui en découlent, étant entendu que l'Organisation
se réserve le droit de surveiller l' emploi des ressources et
de suivre l'exécution des projets ainsi financés . Toutefois ,
l' Organisation n' est pas responsable des garanties don
nées volontairement par un membre quelconque ou par
d'autres entités .

8 . L' appartenance à l'Organisation n'entraîne , pour
aucun membre , de responsabilité quelconque à raison des
emprunts contractés ou des prêts consentis pour des
projets par tout autre membre ou toute autre entité .

9 . Si des contributions volontaires sans affectation
déterminée sont offertes à l'Organisation, le Conseil peut
accepter ces fonds . Les fonds en question peuvent être
utilisés pour des avant-projets et des projets approuvés .

10 . Le directeur exécutif s' attache à rechercher , aux
conditions et selon les modalités que le Conseil peut
fixer , un financement adéquat et sûr pour les avant
projets et les projets approuvés par le Conseil .

11 . Les contributions versées pour des projets approu
vés déterminés ne sont utilisées que pour les projets
auxquels elles étaient initialement destinées , à moins que
le Conseil n'en décide autrement avec l' accord du contri
buant . Après l' achèvement d'un projet , l'Organisation
restitue à chaque contribuant aux projets spécifiques le

Article 2 1

Fonds pour le partenariat de Bali

1 . Il est créé un Fonds pour la gestion durable des
forêts tropicales productrices de bois d'œuvre , destiné à
assister les membres producteurs à faire les investisse
ments nécessaires pour atteindre l' objectif stipulé à l' arti
cle L ' point d ).

2 . Le Fonds est constitué par :

a ) des contributions de membres donateurs ;

b ) 50% des revenus procurés par les activités relatives
au compte spécial ;

c ) des ressources provenant d' autres sources , privées et
publiques , que l'Organisation peut, en conformité
avec ses règles de gestion financière , accepter .

3 . Les ressources du Fonds sont allouées par le Conseil
uniquement pour des avant-projets et des projets répon
dant aux fins énoncées au paragraphe 1 du présent article
et approuvées conformément à l' article 25 .

4 . Pour l' affectation des ressources du Fonds , le
Conseil tient compte :

a ) des besoins spéciaux des membres dont la contribu
tion du secteur de la forêt et du bois à leur économie
est affaiblie par l'exécution de la stratégie visant à ce
que d' ici l' an 2000 les exportations de bois tropicaux
et de produits dérivés des bois tropicaux proviennent
de sources gérées de façon durable ;

b ) des besoins de membres qui possèdent d' importantes
superficies forestières et qui se dotent de programmes
de conservation des forêts productrices de bois d'œu
vre .

5 . Le Conseil examine chaque année le caractère adé
quat des ressources dont dispose le Fonds et s'efforce
d'obtenir les ressources supplémentaires dont ont besoin
les membres producteurs pour répondre à la finalité du
Fonds . La capacité des membres d'exécuter la stratégie
mentionnée au paragraphe 4 point a ) du présent article
est influencée par la disponibilité des ressources .

6 . Le Conseil définit les politiques et les règles de
gestion financière relatives au fonctionnement du Fonds ,
y compris les règles concernant la liquidation des comptes
à la fin ou à l'expiration du présent accord .
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Article 23Article 22

Modes de paiement

1 . Les contributions au compte administratif sont
payables en monnaies librement utilisables et ne sont pas
assujetties à des restrictions de change .

2 . Les contributions financières au compte spécial et
au Fonds pour le partenariat de Bali sont payables en
monnaies librement utilisables et ne sont pas assujetties à
des restrictions de change .

3 . Le Conseil peut aussi décider d'accepter des contri
butions au compte spécial ou au Fonds pour le partena
riat de Bali sous d'autres formes , y compris sous forme de
matériel ou personnel scientifique et technique , pour
répondre aux besoins des projets approuvés .

Vérification et publication des comptes

1 . Le Conseil nomme des vérificateurs indépendants
chargés de vérifier les comptes de l' Organisation .

2 . Des états du compte administratif, du compte spé
cial et du Fonds pour le partenariat de Bali , vérifiés par
les vérificateurs indépendants , sont mis à la disposition
des membres aussitôt que possible après la fin de chaque
exercice , mais pas plus de six mois après cette date , et le
Conseil les examine en vue de leur approbation à sa
session suivante , selon qu' il convient . Un état récapitulatif
des comptes et du bilan vérifiés est ensuite publié .

CHAPITRE VII

ACTIVITÉS OPÉRATIONNELLES

Article 24

Activités concernant la politique générale de
l'Organisation

Afin d' atteindre les objectifs définis à l' article I e ', l' Orga
nisation entreprend des activités concernant la politique
générale et les projets dans les domaines de l' information
économique et de l' information sur le marché , du reboise
ment , de la gestion forestière et de l' industrie forestière ,
en procédant de manière équilibrée et en intégrant autant
que possible les travaux de politique générale et les
activités en matière de projet .

Article 25

Activités de projet de l'Organisation

1 . Eu égard aux besoins des pays en développement ,
les membres peuvent soumettre au Conseil des proposi
tions d' avant-projet et de projet dans les domaines de la
recherche et du développement , de l' information commer
ciale , de la transformation accrue et plus poussée dans les
pays membres producteurs , du reboisement et de la
gestion forestière . Les avant-projets et projets devraient
contribuer à la réalisation d'un ou plusieurs objectifs du
présent accord .

2 . Pour approuver les avant-projets et les projets , le
Conseil tient compte :

a ) de leur pertinence par rapport aux objectifs du pré
sent accord ;

b ) de leurs incidences écologiques et sociales ;
c ) du caractère souhaitable du maintien d'un équilibre

géographique approprié ;
d ) des intérêts et des caractéristiques de chacune des

régions productrices en développement ;

e ) du caractère souhaitable d'une répartition équitable
des ressources entre les domaines mentionnés au
paragraphe 1 ;

f) de leur rentabilité;

g ) de la nécessité d' éviter les chevauchements d' efforts .

3 . Le Conseil met en place un programme et des
procédures pour la soumission , l' étude et le classement
par ordre de priorité des avant-projets et des projets
sollicitant un financement de l' Organisation , ainsi que
pour leur exécution , leur suivi et leur évaluation . Le
Conseil se prononce sur l'approbation des avant-projets
et des projets destinés à être financés ou parrainés confor
mément aux articles 20 et 21 .

4 . Le directeur exécutif peut suspendre le débourse
ment des fonds de l' Organisation pour un avant-projet ou
un projet si ces fonds ne sont pas utilisés conformément
au descriptif du projet , ou en cas d' abus de confiance , de
gaspillage , de négligence ou de mauvaise gestion . Le
directeur exécutif présente un rapport au Conseil à sa
session suivante , pour examen . Le Conseil prend les
décisions qui s' imposent .

5 . Le Conseil peut, par un vote spécial , décider de ne
plus parrainer un avant-projet ou un projet .

Article 26

Institution de comités

\. Les comités ci-après sont institués par l' accord en
tant que comités de l'Organisation :

a ) comité de l' information économique et de l' informa
tion sur le marché ;
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b ) comité du reboisement et de la gestion forestière ;

c ) comité de l' industrie forestière ;

d ) comité financier et administratif.

2 . Le Conseil peut, par un vote spécial , instituer les
autres comités et organes subsidiaires qu' il juge appro
priés et nécessaires .

3 . Chaque comité est ouvert à la participation de tous
les membres . Le règlement intérieur des comités est arrêté
par le Conseil .

4 . Les comités et organes subsidiaires visés aux para
graphes 1 et 2 sont responsables devant le Conseil et
travaillent sous sa direction générale . Les réunions des
comités et organes subsidiaires sont convoquées par le
Conseil .

forestières dans les pays membres , notamment dans
les domaines suivants :

i ) reboisement;

ii ) réhabilitation ;

iii ) gestion forestière ;
b ) encourager l'accroissement de l' assistance technique et

du transfert de technologie vers les pays en dévelop
pement dans les domaines du reboisement et de la
gestion forestière ;

c ) suivre les activités en cours dans ces domaines ; déter
miner et examiner les problèmes et les solutions
possibles en coopération avec les organisations com
pétentes ;

d ) examiner régulièrement les besoins futurs du com
merce international des bois d'œuvre tropicaux et, sur
cette base , déterminer et examiner les plans et les
mesures possibles et appropriés dans les domaines du
reboisement , de la réhabilitation et de la gestion
forestière ;

e ) faciliter le transfert de connaissances en matière de
reboisement et de gestion forestière , avec l'aide des
organisations compétentes ;

f ) coordonner et harmoniser ces activités en vue d'une
coopération dans le domaine du reboisement et de la
gestion forestière , avec les activités pertinentes menées
ailleurs , notamment sous l'égide de l' Organisation des
Nations unies pour l'alimentation et l'agriculture
( FAO ), du Programme des Nations unies pour l'envi
ronnement ( PNUE ), de la Banque mondiale , du Pro
gramme des Nations unies pour le développement
( PNUD ), des banques régionales de développement et
d' autres organisations compétentes .

3 . Les fonctions du comité de l' industrie forestière sont
les suivantes :

a ) promouvoir la coopération entre pays membres en
tant que partenaires dans le développement des activi
tés de transformation assurées par les pays membres
producteurs , notamment dans les domaines suivants :

i ) développement de produits grâce au transfert de
technologie ;

ii ) mise en valeur des ressources humaines et forma
tion ;

iii ) normalisation de la nomenclature des bois tropi
caux;

iv ) harmonisation des spécifications concernant les
produits transformés ;

v ) encouragement à l' investissement et aux co-entre
prises ;

vi ) commercialisation , y compris la promotion des
essences moins connues et moins employées ;

b ) favoriser l'échange d' informations pour faciliter les
changements structurels qu' implique la transforma
tion accrue et plus poussée , dans l' intérêt de tous les
pays membres , en particulier des pays membres en
développement;

Article 27

Fonctions des comités

1 . Les fonctions du comité de l' information économi
que et de l' information sur le marché sont les suivantes :

a ) examiner de façon suivie la disponibilité et la qualité
des statistiques et autres renseignements dont l'Orga
nisation a besoin ;

b ) analyser les données statistiques et les indicateurs
spécifiques arrêtés par le Conseil pour la surveillance
du commerce international des bois ;

c ) suivre de manière continue le marché international
des bois , sa situation courante et les perspectives à
court terme sur la base des données visées au point b )
et d'autres informations pertinentes , y compris des
informations sur les échanges hors statistiques ;

d ) adresser des recommandations au Conseil sur le
besoin et la nature d' études appropriées sur les bois
tropicaux, y compris les prix, l'élasticité du marché ,
les produits de substitution , la commercialisation de
nouveaux produits et les perspectives à long terme du
marché international des bois d'œuvre tropicaux, sui
vre l'exécution des études demandées par le Conseil et
les examiner ;

e ) s'acquitter de toutes les autres tâches qui lui sont
confiées par le Conseil au sujet des aspects économi
ques , techniques et statistiques des bois ;

f) faciliter la coopération technique en faveur des pays
membres en développement pour l'amélioration de
leurs services statistiques pertinents .

2 . Les fonctions du comité du reboisement et de la
gestion forestière sont les suivantes :

a ) promouvoir la coopération entre les membres en tant
que partenaires dans le développement des activités
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c ) suivre les activités en cours dans ce domaine , détermi
ner et examiner les problèmes et leurs solutions
possibles en coopération avec les organisations com
pétentes ;

d ) encourager l'accroissement de la coopération techni
que pour la transformation des bois d'œuvre tropi
caux au profit des pays membres producteurs .

4 . Afin de promouvoir la conduite équilibrée des acti
vités de l' Organisation concernant la politique générale et
les projets , le comité de l' information économique et de
l' information sur le marché , le comité du reboisement et
de la gestion forestière et le comité de l' industrie forestiè
re doivent tous trois :

a ) assurer efficacement l' appréciation , le suivi et l'éva
luation des avant-projets et des projets ;

b ) faire des recommandations au Conseil sur les avant
projets et les projets ;

c ) suivre l'exécution des avant-projets et des projets et
assurer le rassemblement et la diffusion de leurs
résultats aussi largement que possible , au profit de
tous les membres ;

d ) développer et proposer au Conseil des idées en matiè
re de politique générale ;

e ) examiner régulièrement les résultats des activités
concernant les projets et la politique générale et faire
des recommandations au Conseil sur le programme
futur de l' Organisation ;

f ) examiner régulièrement les stratégies , les critères et les
domaines de priorité pour l'élaboration du pro
gramme et les travaux relatifs aux projets qui figurent
dans le plan d'action de l' Organisation et recomman
der au Conseil les modifications nécessaires ;

g ) tenir compte de la nécessité de renforcer la mise en
place des capacités et la mise en valeur des ressources
humaines dans les pays membres ;

h ) effectuer toutes les autres tâches en rapport avec les
objectifs du présent accord qui leur sont confiées par
le Conseil .

5 . La recherche et le développement sont une fonction
commune des comités visés aux paragraphes 1 , 2 et 3 .

6 . Les fonctions du comité financier et administratif
sont les suivantes :

a ) examiner les propositions concernant le budget admi
nistratif et les opérations de gestion de l'Organisation
et adresser des recommandations au Conseil quant à
leur approbation ;

b ) examiner les actifs de l'Organisation afin d'en assurer
une gestion prudente et de veiller à ce que l'Organisa
tion dispose de réserves suffisantes pour s' acquitter de
sa tâche ;

c ) examiner les incidences budgétaires du programme de
travail annuel de l'Organisation et les mesures qui
pourraient être prises pour assurer les ressources
nécessaires à son exécution , et adresser des recom
mandations au Conseil à ce sujet ;

d ) recommander au Conseil le choix de vérificateurs des
comptes indépendants et examiner les comptes véri
fiés par eux ;

e ) recommander au Conseil les modifications qu' il pour
rait juger nécessaire d'apporter au règlement intérieur
et aux règles de gestion financière ;

f ) examiner les recettes de l'Organisation et la mesure
dans laquelle celles-ci représentent une contrainte
pour les travaux du secrétariat .

CHAPITRE VIII

RELATIONS AVEC LE FONDS COMMUN POUR LES PRODUITS DE BASE

Article 28

Relations avec le Fonds commun pour les produits de base

L'Organisation tire pleinement parti des facilités du Fonds commun pour les produits de base .
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CHAPITRE IX

STATISTIQUES, ÉTUDES ET INFORMATION

Article 29

Statistiques , études et information

1 . Le Conseil établit des relations étroites avec les
organisations intergouvernementales , gouvernementales et
non gouvernementales compétentes pour faciliter l'obten
tion de données et d' informations récentes et fiables sur
le commerce des bois tropicaux ainsi que de données
pertinentes sur les bois non tropicaux et sur la gestion
durable des forêts productrices de bois d'œuvre . Selon
qu'elle le juge nécessaire pour le fonctionnement du
présent accord , l'Organisation , en coopération avec ces
organisations , rassemble , collige et, s' il y a lieu , publie des
renseignements statistiques sur la production, l'offre , le
commerce , les stocks , la consommation et les prix du
marché des bois , sur l'étendue des ressources en bois
d'œuvre et sur la gestion des forêts productrices de bois
d'œuvre .

2 . Les membres communiquent, dans toute la mesure
où leur législation nationale le permet et dans un délai
raisonnable , des statistiques et des informations sur les
bois , leur commerce et les activités visant à assurer une
gestion durable des forêts productrices de bois d'œuvre ,
ainsi que d'autres renseignements demandés par le
Conseil . Le Conseil décide du type d' informations à
fournir en application du présent paragraphe et de la
manière dont ces informations doivent être présentées .

3 . Le Conseil fait périodiquement établir les études
nécessaires sur les tendances et sur les problèmes à court
terme et à long terme des marchés internationaux des
bois ainsi que sur les progrès accomplis dans la voie
d'une gestion durable des forêts productrices de bois
d'œuvre .

2 . Le Conseil examine et évalue chaque année :

a ) la situation internationale concernant le bois d'œu
vre;

b ) les autres facteurs , questions et éléments qu' il juge en
rapport avec la réalisation des objectifs du présent
accord .

3 . L' examen est effectué compte tenu :

a ) des renseignements communiqués par les membres sur
la production , le commerce , l' offre , les stocks , la
consommation et les prix nationaux des bois d'œu
vre ;

b ) des autres données statistiques et indicateurs spécifi
ques fournis par les membres à la demande du
Conseil ;

c ) des renseignements fournis par les membres sur les
progrès accomplis dans la voie d'une gestion durable
des forêts productrices de bois d'œuvre ;

d ) des autres renseignements pertinents que le Conseil
peut se procurer soit directement, soit par l' intermé
diaire des organismes du système des Nations unies et
d'organisations intergouvernementales , gouvernemen
tales ou non gouvernementales .

4 . Le Conseil encourage un échange de vues entre les
pays membres sur :

a ) la situation en ce qui concerne la gestion durable des
forêts productrices de bois d'œuvre et des questions
connexes dans les pays membres ;

b ) les flux de ressources et les besoins en ce qui concerne
les objectifs , les critères et les principes directeurs
fixés par l'Organisation .

5 . Sur demande, le Conseil s' attache à renforcer la
capacité technique des pays membres , en particulier des
pays membres en développement , de se procurer les
données nécessaires à un partage de l' information adé
quat, notamment en fournissant aux membres des res
sources pour la formation et des facilités .

6 . Les résultats de l'examen sont consignés dans les
rapports sur les délibérations du Conseil .

Article 30

Rapport et examen annuels

1 . Le Conseil publie , dans les six mois qui suivent la
fin de chaque année civile , un rapport annuel sur ses
activités et tous autres renseignements qu' il juge appro
priés .
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CHAPITRE X

DISPOSITIONS DIVERSES

Article 31

Plaintes et différends

Toute plainte contre un membre pour manquement aux
obligations que le présent accord lui impose et tout
différend relatif à l' interprétation ou à l'application du
présent accord sont déférés au Conseil pour décision . Les
décisions du Conseil en la matière sont définitives et ont
force obligatoire .

Article 34

Mesures différenciées et correctives et mesures spéciales

1 . Les membres en développement importateurs dont
les intérêts sont lésés par des mesures prises en applica
tion du présent accord peuvent demander au Conseil des
mesures différenciées et correctives appropriées . Le
Conseil envisage de prendre des mesures appropriées
conformément aux paragraphes 3 et 4 de la section III de
la résolution 93 ( IV ) de la Conférence des Nations unies
sur le commerce et le développement .

2 . Les membres appartenant à la catégorie des pays les
moins avancés telle qu'elle est définie par l' Organisation
des Nations unies peuvent demander au Conseil à bénéfi
cier de mesures spéciales , conformément au paragraphe 4
de la section III de la résolution 93 ( IV ) et aux paragra
phes 56 et 57 de la déclaration de Paris et du programme
d'action pour les années 90 en faveur des pays les moins
avancés .

Article 32

Obligations générales des membres

1 . Pendant la durée du présent accord , les membres
mettent tout en œuvre et coopèrent pour favoriser la
réalisation de ses objectifs et pour éviter toute action qui
y serait contraire .

2 . Les membres s'engagent à accepter et à appliquer
les décisions que le Conseil prend en vertu des disposi
tions du présent accord et veillent à s'abstenir d'appliquer
des mesures qui auraient pour effet de limiter ou de
contrecarrer ces décisions .

Article J5

Réexamen

Le Conseil réexaminera le champ d'application du pré
sent accord quatre ans après l'entrée en vigueur de
celui-ci .

Article 33

Dispenses

1 . Quand des circonstances exceptionnelles ou des
raisons de force majeure qui ne sont pas expressément
envisagées dans le présent accord l'exigent, le Conseil
peut , par un vote spécial , dispenser un membre d'une
obligation prescrite par le présent accord si les explica
tions données par ce membre le convainquent quant aux
raisons qui l' empêchent de respecter cette obligation .

2 . Le Conseil , quand il accorde une dispense à un
membre en vertu du paragraphe 1 , en précise les modali
tés, les conditions , la durée et les motifs .

Article 36

Non-discrimination

Rien dans le présent accord n'autorise le recours à des
mesures visant à restreindre ou à interdire le commerce
international du bois et des produits dérivés du bois , en
particulier en ce qui concerne les importations et l' utilisa
tion du bois et des produits dérivés du bois .
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CHAPITRE XI

DISPOSITIONS FINALES

Article 41

Entrée en vigueur

1 . L' accord entrera en vigueur à titre définitif le 1 er fé
vrier 1995 ou à toute date ultérieure , si douze gouverne
ments de pays producteurs détenant au moins 55 % du
total des voix attribuées conformément à l' annexe A du
présent accord et seize gouvernements de pays consom
mateurs détenant au moins 70 % du total des voix
attribuées conformément à l' annexe B du présent accord
ont signé définitivement le présent accord ou l'ont ratifié ,
accepté ou approuvé, ou y ont adhéré , conformément à
l' article 38 paragraphe 2 ou à l' article 39 .

2 . Si le présent accord n'est pas entré en vigueur à titre
définitif le 1 er février 1995 , il entrera en vigueur à titre
provisoire à cette date ou à toute date se situant dans les
six mois ( ::") qui suivent, si dix gouvernements de pays
producteurs détenant au moins 50% du total des voix
attribuées conformément à l' annexe A du présent accord
et quatorze gouvernements de pays consommateurs déte
nant au moins 65 % du total des voix attribuées confor
mément à l' annexe B du présent accord ont signé définiti
vement l' accord ou l'ont ratifié , accepté ou approuvé
conformément à l' article 38 paragraphe 2 ou ont notifié
au dépositaire conformément à l' article 40 qu' ils appli
queront le présent accord à titre provisoire .

3 . Si les conditions d'entrée en vigueur prévues au
paragraphe 1 ou au paragraphe 2 ne sont pas remplies le
1 11 septembre 1995 , le secrétaire général de l'Organisation
des Nations unies invitera les gouvernements qui auront
signé définitivement le présent accord ou l' auront ratifié ,
accepté ou approuvé conformément à l' article 38 para
graphe 2, ou qui auront notifié au dépositaire qu' ils
appliqueront le présent accord à titre provisoire , à se
réunir le plus tôt possible pour décider si l' accord entrera
en vigueur entre eux, à titre provisoire ou définitif, en
totalité ou en partie . Les gouvernements qui décideront
de mettre le présent accord en vigueur entre eux à titre
provisoire pourront se réunir de temps à autre pour
reconsidérer la situation et décider si l'accord entrera en
vigueur entre eux à titre définitif .

4 . Pour tout gouvernement qui n' a pas notifié au
dépositaire , conformément à l' article 40 , qu' il appliquera
le présent accord à titre provisoire et qui dépose son
instrument de ratification , d' acceptation , d'approbation
ou d'adhésion après l'entrée en vigueur de l' accord ,
celui-ci entrera en vigueur à la date de ce dépôt .

5 . Le directeur exécutif de l'Organisation convoquera
le Conseil aussitôt que possible après l'entrée en vigueur
du présent accord .

(*) « Six mois » est remplacé par « sept mois » ( voir procès-verbal
de rectification de l'original de l'accord , établi au siège de
l' ONU , à New York , le 12 avril 1995 ).

Article 37

Dépositaire

Le secrétaire général de l' Organisation des Nations unies
est désigné comme dépositaire du présent accord .

Article 38

Signature , ratification , acceptation et approbation

1 . Le présent accord sera ouvert à la signature des
gouvernements invités à la conférence des Nations unies
pour la négociation d'un accord destiné à succéder à
l' accord international de 1983 sur les bois tropicaux, au
siège de l' Organisation des Nations unies , du 1 " avril
1994 jusqu' à l' expiration d'un délai d'un mois après la
date de son entrée en vigueur .

2 . Tout gouvernement visé au paragraphe 1 peut :

a ) au moment de signer le présent accord , déclarer que
par cette signature il exprime son consentement à être
lié par le présent accord ( signature définitive )

ou

b ) après avoir signé le présent accord , le ratifier , l' accep
ter ou l' approuver par le dépôt d'un instrument à cet
effet auprès du dépositaire .

Article 39

Adhésion

1 . Les gouvernements de tous les États peuvent adhé
rer au présent accord aux conditions déterminées par le
Conseil , qui comprennent un délai pour le dépôt des
instruments d'adhésion . Le Conseil peut toutefois accor
der une prorogation aux gouvernements qui ne sont pas
en mesure d'adhérer dans le délai fixé .

2 . L' adhésion se fait par le dépôt d'un instrument
d'adhésion auprès du dépositaire .

Article 40

Notification d'application à titre provisoire

Un gouvernement signataire qui a l' intention de ratifier ,
d' accepter ou d'approuver le présent accord , ou un
gouvernement pour lequel le Conseil a fixé des conditions
d'adhésion mais qui n' a pas encore pu déposer son
instrument, peut à tout moment notifier au dépositaire
qu' il appliquera l' accord à titre provisoire , soit quand
celui-ci entrera en vigueur conformément à l'article 41
soit , s' il est déjà en vigueur , à une date spécifiée .
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Article 44

Exclusion

Si le Conseil conclut qu'un membre a manqué aux
obligations que le présent accord lui impose et s' il décide
en outre que ce manquement entrave sérieusement le
fonctionnement de l'accord , il peut, par un vote spécial ,
exclure ce membre de l' accord . Le Conseil en donne
immédiatement notification au dépositaire . Ledit membre
cesse d'être partie au présent accord six mois après la
date de la décision du Conseil .

Article 42

Amendements

1 . Le Conseil peut, par un vote spécial , recommander
aux membres un amendement au présent accord .

2 . Le Conseil fixe la date à laquelle les membres
doivent avoir notifié au dépositaire qu' ils acceptent
l' amendement .

3 . Un amendement entre en vigueur quatre-vingt-dix
jours après que le dépositaire a reçu des notifications
d'acceptation de membres constituant au moins les deux
tiers des membres producteurs et totalisant au moins
75 % des voix des membres producteurs , et de membres
constituant au moins les deux tiers des membres consom
mateurs et totalisant au moins 75 % des voix des mem
bres consommateurs .

4 . Après que le dépositaire a informé le Conseil que les
conditions requises pour l'entrée en vigueur de l' amende
ment ont été satisfaites , et nonobstant les dispositions du
paragraphe 2 relatives à la date fixée par le Conseil , tout
membre peut encore notifier au dépositaire qu' il accepte
l'amendement, à condition que cette notification soit faite
avant l'entrée en vigueur de l' amendement .

5 . Tout membre qui n'a pas notifié son acceptation
d'un amendement à la date à laquelle ledit amendement
entre en vigueur cesse d'être partie au présent accord à
compter de cette date , à moins qu' il n' ait prouvé au
Conseil qu' il n' a pu accepter l' amendement en temps
voulu par suite de difficultés rencontrées pour mener à
terme sa procédure constitutionnelle ou institutionnelle et
que le Conseil ne décide de prolonger pour ledit membre
le délai d' acceptation . Ce membre n'est pas lié par
l'amendement tant qu' il n'a pas notifié qu' il l'accepte .

6 . Si les conditions requises pour l'entrée en vigueur de
l'amendement ne sont pas satisfaites à la date fixée par le
Conseil conformément au paragraphe 2 , l'amendement
est réputé retiré .

Article 45

Liquidation des comptes des membres qui se retirent ou
sont exclus ou des membres qui ne sont pas en mesure

d'accepter un amendement

1 . Le Conseil procède à la liquidation des comptes
d'un membre qui cesse d'être partie au présent accord en
raison :

a ) de la non-acceptation d'un amendement à l' accord en
application de l'article 42 ;

b ) du retrait de l'accord en application de l' article 43

ou

c ) de l'exclusion de l' accord en application de l'arti
cle 44 .

2 . Le Conseil garde toute contribution versée au
compte administratif, au compte spécial ou au Fonds
pour le partenariat de Bali par un membre qui cesse
d'être partie au présent accord .

3 . Un membre qui a cessé d'être partie au présent
accord n'a droit à aucune part du produit de la liquida
tion de l'Organisation ni des autres avoirs de l'Organisa
tion . Il ne peut lui être imputé non plus aucune part du
déficit éventuel de l'Organisation quand le présent accord
prend fin.

Article 43

Retrait

1 . Tout membre peut dénoncer le présent accord à
tout moment après l'entrée en vigueur de celui-ci , en
notifiant son retrait par écrit au dépositaire . Il informe
simultanément le Conseil de la décision qu' il a prise.

2 . Le retrait prend effet quatre-vingt-dix jours après
que le dépositaire en a reçu notification .

3 . Le retrait n'exonère pas les membres des obligations
financières contractées envers l'Organisation .

Article 46

Durée , prorogation et fin de l'accord

1 . Le présent accord restera en vigueur pendant une
période de quatre ans à compter de la date de son entrée
en vigueur à moins que le Conseil ne décide , par un vote
spécial , de le proroger , de le renégocier ou d'y mettre fin
conformément aux dispositions du présent article .

2 . Le Conseil peut, par un vote spécial , décider de
proroger le présent accord pour deux périodes de trois
années chacune .

3 . Si , avant l'expiration de la période de quatre ans
visée au paragraphe 1 , ou avant l' expiration d'une pério
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de de prorogation visée au paragraphe 2 , selon le cas , un
nouvel accord destiné à remplacer le présent accord a été
négocié mais n'est pas encore entré en vigueur à titre
provisoire ou définitif, le Conseil peut, par un vote
spécial , proroger le présent accord jusqu' à l'entrée en
vigueur à titre provisoire ou définitif du nouvel accord .

4 . Si un nouvel accord est négocié et entre en vigueur
alors que le présent accord est en cours de prorogation en
vertu du paragraphe 2 ou du paragraphe 3 , le présent
accord , tel qu' il a été prorogé , prend fin au moment de
l'entrée en vigueur du nouvel accord .

5 . Le Conseil peut à tout moment , par un vote spécial ,
décider de mettre fin au présent accord avec effet à la
date de son choix .

6 . Nonobstant la fin du présent accord , le Conseil
continue d'exister pendant une période ne dépassant pas
dix-huit mois pour procéder à la liquidation de l'Organi
sation , y compris la liquidation des comptes et , sous
réserve des décisions pertinentes à prendre par un vote
spécial , il a pendant ladite période les pouvoirs et fonc
tions qui peuvent lui être nécessaires à ces fins.

7 . Le Conseil notifie au dépositaire toute décision prise
en application du présent article .

Article 47

Réserves

Aucune réserve ne peut être faite en ce qui concerne l' une
quelconque des dispositions du présent accord .

Article 48

Dispositions supplémentaires et dispositions transitoires

1 . Le présent accord succède à l' accord international
de 1983 sur les bois tropicaux .

2 . Toutes les dispositions prises en vertu de l' accord
international de 1983 sur les bois tropicaux, soit par
l'Organisation ou par l' un de ses organes , soit en leur
nom, qui seront en application à la date d'entrée en
vigueur du présent accord et dont il n'est pas spécifié que
l'effet expire à cette date resteront en application , à
moins qu'elles ne soient modifiées par les dispositions du
présent accord .

EN FOI DE QUOI les soussignés , dûment autorisés à cet effet , ont apposé leurs signatures sous
le présent accord aux dates indiquées .

FAIT à Genève le vingt-six janvier mil neuf cent quatre-vingt-quatorze , les textes de l' accord en
anglais , en arabe , en chinois , en espagnol , en français et en russe faisant également foi .
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ANNEXE A

LISTE DES PAYS PRODUCTEURS DOTES DE RESSOURCES FORESTIÈRES TROPICALES , ET/OU
EXPORTATEURS NETS DE BOIS TROPICAUX EN TERMES DE VOLUME, ET RÉPARTITION DES

VOIX AUX FINS DE L'ARTICLE 41

Bolivie 21

Brésil 133

Cameroun 23

Colombie 24

Congo 23
Costa Rica 9

Libéria 23

Malaysia 139
Mexique 14
Myanmar 33
Panama 10

Papouasie-Nouvelle-Cuinée 28
Paraguay 11
Pérou 25

Philippines 25
République dominicaine 9
République Unie de Tanzanie 23
Thaïlande 20

Togo 23
Trinité et Tobago 9
Venezuela 10

Zaïre 23

Côte-d'lvoire 23

El Salvador 9

Equateur 14
Cabon 23

Ghana 23

Guinée équatoriale 23
Guyana 14
Honduras 9

Inde 34

Indonésie 170

TOTAL 1 000

ANNEXE B

LISTE DES PAYS CONSOMMATEURS ET REPARTITION DES VOIX AUX FINS DE L'ARTICLE 41

Afghanistan 10
Algérie 13
Australie 18

Autriche 11

Bahreïn 11

Bulgarie 10
Canada 12
Chili 10
Chine 36

République de Corée 97
Slovaquie 11
Suède 10

Suisse 11

Communauté européenne ( 302 )
Allemagne 35
Belgique/Luxembourg 26
Danemark 11

Espagne 25
France 44

Grèce 13

Irlande 13

Italie 35

Pays-Bas . . . 40
Portugal 18
Royaume-Uni 42

TOTAL 1 000

Egypte 14
États-Unis d'Amérique 51
Fédération de Russie 13
Finlande 10

Japon 320
Népal 10
Norvège 10
Nouvelle-Zélande 10
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DECISION N° 1/96 DU CONSEIL D'ASSOCIATION

entre les Communautés européennes et leurs États membres , d'une part, et la république de
Pologne, d'autre part

du 16 juillet 1996

adoptant les règles d'application nécessaires à la mise en œuvre des dispositions en matière de
concurrence visées à l'article 63 paragraphe 1 points i ) et ii ) et paragraphe 2 de l'accord
européen entre les Communautés européennes et leurs États membres , d'une part , et la
république de Pologne , d'autre part, et les règles d'application de l'article 8 paragraphe 1
points i ) et ii ) et paragraphe 2 du protocole n" 2 relatif aux produits couverts par le traité

CECA du même accord

( 96/494/Euratom , CECA, CE )

LE CONSEIL D'ASSOCIATION ,

vu l' accord européen établissant une association entre les Communautés européennes et leurs
États membres , d'une part, et la république de Pologne , d' autre part ('), et notamment son
article 63 paragraphe 3 ,

vu le protocole n" 2 relatif aux produits de la Communauté européenne du charbon et de l'acier
( CECA ) dudit accord européen , et notamment son article 8 paragraphe 3 ,

considérant que , après l'entrée en vigueur de l'accord européen , l'article 63 de l' accord européen
s'est substitué à l'article 33 de l'accord intérimaire entre la Communauté économique europé
enne et la Communauté européenne du charbon et de l'acier , d'une part , et la république
de Pologne , d' autre part ;

considérant que des règles d'application de l'article 33 paragraphe 1 points i ) et ii ) et
paragraphe 2 de l'accord intérimaire ont été adoptées par le comité mixte visé dans cet
accord ;

considérant que , pour assurer la continuité entre l'accord intérimaire et l' accord européen , il y a
lieu de confirmer, dans le cadre de l'accord européen , ces règles d'application telles qu'elles ont
été adoptées par le comité mixte visé dans l'accord intérimaire ;

considérant que , lors de sa réunion des 23 et 24 juin 1994 , le comité d'association établi par
l'accord européen a recommandé au Conseil d' association de confirmer ces règles par procédure
écrite ,

DÉCIDE :

Article unique

Les règles d'application nécessaires à la mise en œuvre des dispositions en matière de
concurrence visées à l' article 63 paragraphe 1 points i ) et ii ) et paragraphe 2 de l'accord
européen établissant une association entre les Communautés européennes et leurs États
membres , d'une part, et la république de Pologne , d'autre part , et les règles d'application de
l'article 8 paragraphe 1 points i ) et ii ) et paragraphe 2 du protocole n° 2 relatif aux produits
CECA du même accord , telles qu'elles figurent à l' annexe de la présente décision , sont
adoptées .

Fait à Bruxelles , le 16 juillet 1996 .

Par le Conseil d'association

Le président
D. SPRING

(') JO n" L 348 du 31 . 12 . 1993 , p. 1 .
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ANNEXE

REGLES D'APPLICATION DES DISPOSITIONS EN MATIÈRE DE CONCURRENCE APPLICABLES
AUX ENTREPRISES VISÉES À L'ARTICLE 63 PARAGRAPHE 1 POINTS i ) ET ii ) ET PARAGRAPHE 2
DE L'ACCORD EUROPÉEN ENTRE LES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES ET LEURS ÉTATS

MEMBRES , D'UNE PART , ET LA RÉPUBLIQUE DE POLOGNE, D'AUTRE PART

Article premier

Principe général

Les cas d' accords entre entreprises , de décisions d' associations
d'entreprises et des pratiques concertées entre entreprises , qui
ont pour objet ou pour effet d'empêcher , de restreinde ou de
fausser le jeu de la concurrence ainsi que les cas d'exploitation
abusive d' une position dominante sur l' ensemble du territoire de
la Communauté ou de la Pologne ou dans une partie substan
tielle de celui-ci , qui sont susceptibles d'affecter les échanges
entre la Communauté et la Pologne sont réglés conformément
aux principes visés à l' article 63 paragraphes 1 et 2 de l' accord
européen .

A cette fin , les cas sont instruits par la Commission des
Communautés européennes ( DG IV ) pour la Communauté et par
l'Office antimonopole polonais ( OAM ) pour la Pologne .

Les compétences de la Commission et de l'OAM en la matière
découlent des règles existantes des législations respectives de la
Communauté et de la Pologne , y compris dans les cas où ces
règles sont appliquées à des entreprises situées en dehors de leur
territoire respectif.

Les deux autorités règlent les cas conformément à leurs propres
règles de fond et compte tenu des dispositions énoncées ci-après .
Les règles de fond pertinentes des autorités sont les règles de
concurrence du traité instituant la Communauté européenne, du
traité instituant la Communauté européenne du charbon et de
l' acier , y compris le droit dérivé en matière de concurrence , en ce
qui concerne la Commission , et la loi polonaise antimonopole ,
en ce qui concerne l' OAM .

2.1.2 . Cette situation peut se présenter notamment dans les
cas :

— impliquant des activités contraires aux règles de
concurrence , exercées sur le territoire de l' autre auto
rité ,

— présentant un intérêt au regard de mesures d' applica
tion de l'autre autorité de concurrence ,

— impliquant des solutions qui exigeraient ou interdi
raient un comportement déterminé sur le territoire de
l' autre autorité .

2.1.3 . La notification au titre du présent article inclut la fourni
ture d' informations suffisantes pour permettre à la partie
destinataire d'effectuer une première évaluation de l' im
pact sur ses propres intérêts . Des copies des notifications
sont présentées régulièrement au conseil d'association .

2.1.4 . La notification est faite préalablement , le plus tôt possi
ble et au plus tard pendant l'enquête , mais suffisamment
longtemps avant l' adoption d' un règlement ou d'une
décision , de manière à faciliter les commentaires ou les
consultations et à permettre à l' autorité ayant engagé la
procédure de prendre en considération l' avis de l' autre
autorité , ainsi qu' à prendre les mesures correctives qu'elle
estime possibles en vertu de sa législation , afin de traiter
le cas en question .

2.2 . Consultation et courtoisie internationale

Lorsque la Commission ou l'OAM considère que des
activités contraires aux règles de concurrence exercées sur
le territoire de l' autre autorité affectent de manière subs
tantielle ses intérêts importants , il/elle peut demander à
consulter l' autre autorité ou demander que l'autorité
compétente en matière de concurrence de l' autre partie
engage des procédures appropriées en vue de prendre des
mesures correctives au titre de sa législation relative aux
activités contraires aux règles de concurrence . Cette dis
position ne fait pas obstacle à une action en vertu de la
législation en matière de concurrence de la partie requé
rante et n' affecte pas la liberté de l' autorité ainsi sollicitée
en ce qui concerne la décision finale .

2.3 . Recherche d' un compromis

L'autorité compétente en matière de concurrence ainsi
sollicitée examine en détail et avec bienveillance les avis
et les données concrètes fournis par l' autorité requérante
et , notamment, la nature des activités contraires aux
règles de concurrence en question , les entreprises concer
nées et les effets préjudiciables allégués sur les intérêts
importants de la partie requérante .

Sans préjudice de leurs droits ou obligations, les autorités
compétentes en matière de concurrence engagées dans des
consultations au titre du présent article s' efforcent de
trouver une solution mutuellement acceptable à la lumiè
re des intérêts importants respectifs concernés .

ACTIVITÉS ÉCONOMIQUES RELEVANT DU TRAITE CE

Article 2

Compétences des deux autorités compétentes en matière de
concurrence

Les cas relevant de l' article 63 de l' accord européen susceptibles
d'affecter à la fois les marchés de la Communauté et de la
Pologne et pouvant relever de la compétence des deux autorités
compétentes en matière de concurrence sont traités par la
Commission et l' OAM , conformément aux règles prévues par le
présent article .

2.1 . Notification

2.1.1 . Les autorités compétentes en matière de concurrence se
notifient les cas qu'elle instruisent et qui , conformément
au principe général visé à l' article 1 er , s' avèrent relever
également de la compétence de l'autre autorité .
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Les mêmes principes sont applicables en ce qui concerne d'autres
modifications importantes des politiques de concurrence de la
Communauté ou de la Pologne .

Article 3

Compétence d'une seule autorité en matière de concurrence

3.1 . Les cas relevant de la compétence exclusive d'une autori
té compétente en matière de concurrence , conformément
au principe visé à l'article 1 er , et susceptibles d'affecter
des intérêts importants de l'autre partie , sont traités
compte tenu de l'article 2 et conformément aux principes
suivants .

3.2 . En particulier , lorsqu'une des autorités compétentes en
matière de concurrence ouvre une enquête ou engage une
procédure concernant un cas qui s' avère affecter des
intérêts importants de l'autre partie , l' autorité engageant
la procédure notifie ce cas à l' autre autorité , en dehors de
toute demande officielle de cette dernière .

Article 7

Contrôle des fusions

En ce qui concerne les fusions relevant du règlement ( CEE )
n" 4064/89 du Conseil , du 21 décembre 1989 , relatif au contrôle
des opérations de concentration entre entreprises (') et ayant un
impact important sur l' économie polonaise, l'OAM est autorisé à
exprimer son avis en cours de procédure, compte tenu des délais
prévus dans ledit règlement . La Commission tient compte,
comme il se doit , de cet avis.

Article 8

Activités d'importance mineure

8.1 . Les activités contraires aux règles de concurrence, dont les
effets sur les échanges entre les parties ou sur la concur
rence sont négligeables , ne relèvent pas de l' article 63
paragraphe 1 de l' accord européen et ne doivent, en
conséquence, pas être traités conformément aux articles 2 à
6 des présentes règles d'application .

8.2 . Il y a généralement présomption d'effets négligeables au
sens de l' article 8 paragraphe 1 lorsque :

— le chiffre d'affaires annuel global des entreprises partici
pantes ne dépasse pas 200 millions d'écus

et

— les biens ou services faisant l'objet de l' accord , ainsi que
les autres biens ou services des entreprises participantes
considérées par les utilisateurs comme équivalentes du
point de vue de leurs caractéristiques , prix et usage
prévu ne représentent pas plus de 5 % du marché total
pour ce type de biens et services dans la zone du
marché commun concernée par l' accord et du marché
polonais concerné par l' accord .

Article 4

Demande d'informations

Lorsque l'autorité compétente en matière de concurrence d' une
partie se rend compte du fait qu' un cas , relevant également ou
uniquement de la compétence de l'autre autorité , affecte des
intérêts importants de la première partie , elle peut demander à
l' autorité ayant engagé la procédure des informations concernant
ce cas.

L'autorité ayant engagé la procédure fournit , dans la mesure du
possible , des informations suffisantes et à un stade de son
enquête précédant suffisamment l' adoption d'une décision ou
d' un règlement, afin de permettre la prise en compte de l' avis de
l' autorité requérante .

Article S

Secret et caractère confidentiel des informations

5.1 . Conformément à l' article 63 paragraphe 7 de l' accord
européen, aucune autorité compétente en matière de
concurrence n' est tenue de fournir des informations à
l' autre autorité si la divulgation de ces informations à
l'autorité requérante est interdite par la législation de
l'autorité détenant les informations ou si elle est incompati
ble avec les intérêts importants de la partie dont l' autorité
possède des informations .

5.2 . Chaque autorité convient de préserver , dans toute la
mesure du possible , le caractère confidentiel des informa
tions qui lui sont fournies par l'autre autorité de façon
confidentielle .

Article 6

Exemptions par catégories

Pour l'application de l'article 63 de l' accord européen, telle
qu'elle est prévue par les articles 2 et 3 des présentes règles
d'application, les autorités compétentes en matière de concur
rence veillent à appliquer intégralement les principes énoncés
dans les règlements d'exemptions par catégories en vigueur dans
la Communauté . L'OAM est informé de toute procédure relative
à l'adoption, la suppression ou la modification par la Commu
nauté d'exemptions par catégories .

Si ces règlements d'exemptions par catégories rencontrent de
graves objections de la part de la Pologne et compte tenu du
rapprochement des législations prévu dans l' accord européen, des
consultations sont organisées au sein du conseil d'association,
conformément à l'article 9 des présentes règles d'application .

Article 9

Conseil d'association

9.1 . Lorsque les procédures prévues aux articles 2 et 3 n'abou
tissent pas à une solution mutuellement acceptable, ainsi
que dans les autres cas explicitement mentionnés dans les
présentes règles d'application , un échange de vues est
organisé au sein du conseil d'association à la demande
d' une partie , dans les trois mois suivant la demande .

9.2 . À l' issue de cet échange de vues ou après expiration du
délai visé au point 9.1 , le conseil d'association peut formu
ler des recommandations appropriées pour le règlement de
ces cas , snas préjudice de l' article 63 paragraphe 6 de
l' accord européen . Dans ces recommandations , le conseil
d'association peut tenir compte du fait que l'autorité
requise n'a pas informé de son point de vue l'autorité
requérante dans le délai visé au point 9.1 .

C ) JO n" L 395 du 30 . 12 . 1989, p. 1 . Règlement modifié par le
règlement ( CEE ) n" 2367/90 (JO n" L 219 du 14 . 8 . 1990 , p. 5 ).
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9.3 . Ces procédures au sein du conseil d'association ne préju
gent en rien d' une action au titre des législations respectives
en matière de concurrence en vigueur dans le territoire des
parties .

ACTIVITÉS ECONOMIQUES RELEVANT DU
TRAITÉ CECA

Article 1 1

Traité instituant la Communauté européenne du charbon et de
l' acier ( CECA )

Les dispositions prévues dans les articles 1 er à 6 et 8 à 10 sont
également applicables en ce qui concerne le secteur du charbon
et de l' acier visé dans le protocole n" 2 de l' accord européen .

Article 12

Assistance administrative ( langues )

La Commission et l'OAM prennent des dispositions d'ordre
pratique en vue d' une assistance mutuelle ou de toute autre
solution appropriée concernant notamment la question des tra
ductions .

Article 10

Conflit négatif de compétences

Lorsque la Commission et l'OAM considèrent qu'aucun d'eux
n'est compétent pour traiter un cas sur la base de sa législation
respective , un échange de vues est organisé sur demande au sein
du conseil d'association . La Communauté et la Pologne s'effor
cent de trouver une solution mutuellement acceptable à la
lumière des intérêts importants respectifs en jeu et ce , avec le
soutien du conseil d'association qui peut formuler des recom
mandations appropriées sans préjudice de l' article 63 paragra
phe 6 de l'accord européen et des droits des États membres des
Communautés découlant de leurs règles de concurrence .
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DECISION N° 2/96 DU CONSEIL D'ASSOCIATION

entre les Communautés européennes et leurs États membres , d'une part, et la république de
Pologne, d'autre part

du 16 juillet 1996

relative à la détermination des droits applicables aux importations de la république de Pologne
de produits originaires de la Communauté et énumérés à l'annexe III du protocole n° 3 de

l'accord européen

( 96/495/Euratom, CECA, CE )

LE CONSEIL D'ASSOCIATION,

vu l'accord européen établissant une association entre les Communautés européennes et leurs
États membres , d'une part, et la république de Pologne , d' autre parti 1 ), et notamment les
articles 1 er et 4 de son protocole n° 3 ,

considérant que, en vertu dudit protocole, la république de Pologne a entrepris de déterminer
l'élément agricole et non agricole des droits applicables à l' importation des produits couverts par
ledit protocole , originaires de la Communauté, et d'achever l'élimination de l'élément non
agricole de l' imposition pour le 1 er janvier 1999 ,

DECIDE :

Article unique

Les droits applicables à l' importation dans la république de Pologne des produits agricoles
transformés, énumérés à l'annexe III du protocole n° 3 et originaires de la Communauté , sont
fixés à l'annexe de la présente décision .

Fait à Bruxelles , le 16 juillet 199 6 .

Par le Conseil d'association

Le président
D. SPRING

(>) JO n" L 348 du 31 . 12 . 1993 , p. 2 .
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ANNEXE
(en % )

Code NCP
Droit ad valorem

à partir
du 1 . 7 . 1995

Élément non agricole Droit ad valorem, déduction faite de
l' élément non agricole

1995 1996 1997 1998 1999 1995 1996 1997 1998 1999

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12

0403

0403 10 510 34 12 10 7 4 0 34 32 29 26 22
0403 10 530 34 12 10 7 4 0 34 32 29 26 22
0403 10 590 34 12 10 7 4 0 34 32 29 26 22
0403 10 910 34 22 18 13 8 0 34 30 25 20 12
0403 10 930 34 25 21 16 11 0 34 30 25 20 9
0403 10 990 34 23 19 14 9 0 34 30 25 20 11

0403 90 710 34 12 10 7 4 0 34 32 29 26 22
0403 90 730 34 12 10 7 4 0 34 32 29 26 22
0403 90 790 34 14 10 7 4 0 34 30 27 24 20
0403 90 910 34 21 17 14 11 0 34 30 27 24 13
0403 90 930 34 26 22 19 16 0 34 30 27 24 8
0403 90 990 34 21 17 14 11 0 34 30 27 24 13

0710

0710 40 000 17 11 8 5 0 0 17 14 11 6 6

0711

0711 90 300 12 8 6 4 0 0 12 10 8 4 4

1302

1302 31 000 12 12 10 5 0 0 12 10 5 0 0

1704

1704 10 110 25 19 14 9 5 0 25 20 15 11 6

1704 10 190 25 17 13 8 4 0 25 21 16 12 8
1704 10 910 24 20 15 10 5 0 24 19 14 9 4

1704 10 990 25 17 13 8 4 0 25 21 16 12 8

1704 90 300 33 20 15 10 5 0 33 28 23 18 13
1704 90 550 29 23 17 11 5 0 29 23 17 11 6

1803 I
1803 10 000 14 8 6 3 0 0 14 12 9 6 6

1803 20 000 14 8 6 3 0 0 14 12 9 6 6

1804 00 000 14 8 6 3 0 0 14 12 9 6 6

1805 00 000 23 7 5 3 0 0 23 21 19 16 16

1902 \
1902 11 000 39 11 10 6 3 0 39 38 34 31 28

1902 19 100 39 27 26 14 7 0 39 38 26 19 12

1902 19 900 39 27 26 14 7 0 39 38 26 19 12

1902 20 910 39 36 35 18 9 0 39 38 21 12 3

1902 20 990 39 33 32 17 8 0 39 38 23 14 6

1902 30 100 39 25 24 13 6 0 39 38 27 20 14

1902 30 900 39 35 36 18 9 0 39 38 21 12 3

1902 40 100 33 25 19 12 6 0 33 27 20 14 8

1902 40 900 32 28 21 14 7 0 32 25 18 11 4

1903 00 000 17 8 6 4 2 0 17 15 13 11 9
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Code NCP
Droit ad valorem

à partir
du 1.7 . 1995

Élément non agricole Droit ad valorem , déduction faite de
l' élément non agricole

1995 1996 1997 1998 1999 1995 1996 1997 1998 1999

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 1 1 12

2001

2001 90 300
2001 90 400

23
24

15
20

10
15

5
10

0
5

0
0

23
24

18
19

13
14

8
9

8
4

2004 ||
2004 90 100 24 15 10 5 0 0 24 19 14 9 9

2008 |
2008 11 100 31 16 12 8 4 0 31 27 23 19 15

2008 91 000 29 24 18 12 6 0 29 23 17 11 5

2008 99 850
2008 99 910

31
28

13
24

8
18

4
12

0
6

0
0

31
28

26
22

22
16

18
10

18
4

2101

2101 11 110
2101 11 190

23
23

16
16

12
12

8
8

4
4

0
0

23
23

19
19

17
17

12
12

7
7

2101 12 920
2101 12 980

23
23

16
11

12
9

8
6

4
3

0
0

23
23

19
21

17
18

12
15

7
12

2101 20 200
2101 20 920
2101 20 980

23
23
23

4
11
11

2
9
9

0
6
6

0
3
3

0
0

• 0

23
23
23

21
21
21

19
18
18

19
15
15

19
12
12

2101 30 110
2101 30 190
2101 30 910
2101 30 990

24
24
24
28

24
24
24
24

18
18
18
18

12
12
12
12

6
6
6
6

0
0
0
0

24
24
24
28

18
18
18
22

12
12
12
16

6
6
6

10

0
0
0
4

2102

2102 10 100
2102 10 310
2102 10 390
2102 10 900

39
39
39
39

14
7
7

11

12
6
6

10

7
4
4
6

3
2
2
3

0
0
0
0

39
39
39
39

37
38
38
38

32
36
36
34

28
34
34
31

25
32
32
28

2102 20 110
2102 20 190
2102 20 900

19
19
19

3
1
1

2
0
0

1
0
0

0
0
0

0
0
0

19
19
19

18
18
18

17
18
18

16
18
18

16
18
18

2102 30 000 29 4 3 2 1 0 29 28 27 26 25

2103

2103 10 000 19 8 7 5 2 0 19 18 16 13 11

2106

2106 90 100 19 9 7 5 2 0 19 17 15 12 10

2203 00 ( y )

2203 00 010
2203 00 090
2203 00 100

29
29
29

23
23
22

22
22
21

17
17
16

11
11
10

0
0
0

29
29
29

28
28
28

23
23
23

17
17
17

6
6
7

2205 ( y )

2205 10 100 29 12 11 6 3 0 29 28 23 20 17
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DECISION N° 3/96 DU CONSEIL D'ASSOCIATION

entre les Communautés européennes et leurs États membres , d'une part , et la république de
Pologne , d' autre part

du 16 juillet 1996

réglant le différend portant sur les peaux entre les Communautés européennes et la république
de Pologne conformément à l'article 105 paragraphes 1 et 2 de l'accord européen entre les
Communautés européennes et leurs Etats membres , d'une part , et la république de Pologne ,

d'autre part

( 96/496/Euratom , CECA, CE )

Communauté a proposé que le contingent pour 1995 soit
porté à 13 500 tonnes ;

constatant que , la Pologne n'ayant pas été en mesure
d'accepter la proposition de la Communauté et diverses
propositions de la Pologne qui visaient à augmenter le
contingent n'ayant pas été acceptées par la Communauté ,
les deux parties sont convenues d'appliquer l' article 105
paragraphe 4 de l' accord européen ;

considérant que la république de Pologne et la Commu
nauté se sont toutes deux informées de la désignation de
leurs arbitres ;

considérant que , entre-temps , la république de Pologne ,
par lettre du 18 mars 1996 , a présenté une proposition
de compromis concernant l'établissement d'un calendrier
en vue de la libéralisation des exportations de peaux, qui
envisage le retrait définitif des restrictions au plus tard le
1 er janvier 1999 et prévoit un nouvel examen de la
question en 1997 en vue d'abréger d'un an le processus
devant aboutir à la libéralisation complète ;

constatant que , de ce fait , les deux parties ont décidé de
suspendre la procédure d'arbitrage prévue à l' article 105
paragraphe 4 et d'y mettre un terme conformément à
l' article 105 paragraphe 2 de l'accord européen,

LE CONSEIL D'ASSOCIATION ,

vu l' accord européen établissant une association entre les
Communautés européennes et leurs États membres , d'une
part , et la république de Pologne , d'autre part , ci-après
dénommé « accord européen », et notamment son ar
ticle 105 ,

considérant que l' article 105 paragraphes 1 et 2 de
l'accord européen stipule que le Conseil d' association
peut régler par voie de décision tout différend relatif à
l'application ou à l' interprétation de l' accord ;

considérant que , depuis le 1 er janvier 1994 , étant donné
une pénurie de matière première que sont les peaux , la
république de Pologne , invoquant l' article 31 de l' accord
européen, a introduit un contingent à l'exportation de
peaux fixé à 1 400 tonnes pour 1994 et 1995 et à 3 000
tonnes pour 1996 ;

reconnaissant que , lors de la première réunion du comité
d'association , qui s'est tenue les 23 et 24 juin 1994 à
Varsovie , la Communauté a demandé à la Pologne d'aug
menter le contingent pour le porter à 15 000 tonnes en
1994 puis 20 000 tonnes en 1995 pour que , conformé
ment à l' accord européen , les mesures prises par la
Pologne soient proportionnées à la situation de pénurie
réelle de matière première ;

considérant que la Pologne a informé la Communauté
que ces restrictions ont été introduites à titre temporaire
en conséquence de la pénurie existante et qu'elles seraient
levées dès que les causes de leur mise en œuvre auront
disparu ;

considérant que les deux parties ne sont pas parvenues à
un accord ;

reconnaissant que , par lettre du 28 juillet 1994 , la
Communauté a saisi le Conseil d' association , conformé
ment à l' article 105 paragraphe 1 de l'accord européen ,
afin que celui-ci règle le différend;

considérant que , lors de la deuxième session du Conseil
d'association , tenue à Bruxelles le 17 juillet 1995 , la

A DÉCIDE CE QUI SUIT:

Article premier

Le contingent annuel d'exportations de peaux originaires
de Pologne , fixé par la Pologne à 3 000 tonnes pour
1996 , sera porté pour les mêmes produits , à 10 000
tonnes en 1996 , 12 000 tonnes en 1997 et 15 000 tonnes
en 1998 . La république de Pologne supprimera les restric
tions appliquées aux exportations de peaux à compter du
T' r janvier 1999 .
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Article 2

Le comité d'association réexaminera la situation au pre
mier trimestre de 1997 afin d'évaluer la possibilité de
supprimer les restrictions appliquées aux exportations de
peaux au 1 er janvier 1998 .

pour 1996 en ce qui concerne les peaux est applicable à
compter du 1 er janvier 1996 .

Fait à Bruxelles , le 16 juillet 1996 .

Par le Conseil d'association

Le président
D. SPRING

Article 3

La présente décision entre en vigueur le jour de son
adoption . Toutefois, le contingent fixé à 10 000 tonnes
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DECISION N° 4/96 DU CONSEIL D'ASSOCIATION

entre les Communautés européennes et leurs États membres , d'une part , et la république de
Pologne, d'autre part

du 16 juillet 1996

modifiant le protocole n° 4 relatif à la définition de la notion de « produits originaires » et aux
méthodes de coopération administrative

( 96/497/Euratom, CECA, CE )

LE CONSEIL D'ASSOCIATION,

vu l'accord européen établissant une association entre les Communautés européennes et leurs
États membres, d'une part, et la république de Pologne , d'autre part O , signé à Bruxelles le
16 décembre 1991 , et notamment l'article 32 de son protocole n" 4 ,

considérant qu'un certain nombre de difficultés techniques sont apparues dans l' interprétation
des articles liminaires du protocole n° 4 relatifs au cumul après l'entrée en vigueur de l'accord
européen;

considérant qu' il s'est révélé nécessaire de modifier la présentation desdites dispositions ; que,
pour ces raisons de présentation et de lisibilité , il convient de remplacer l'ensemble du protocole
n° 4 par un nouveau texte ,

DECIDE:

Article premier

Les articles 1 er à 38 et l'annexe I du protocole n° 4 de l' accord européen du 16 décembre 1991
sont remplacés par le texte ci-joint .

Article 2

La présente décision entre en vigueur le premier jour du deuxième mois suivant la date de son
adoption .

Fait à Bruxelles , le 16 juillet 1996 .

Par le Conseil d'association

Le président
D. SPRING

(') JO n" L 348 du 31 . 12 . 1993 , p. 2 .
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PROTOCOLE N 'v 4

relatif à la définition de la notion de « produits originaires » et aux méthodes de coopération
administratives

TITRE PREMIER

DÉFINITION DE LA NOTION DE « PRODUITS
ORIGINAIRES »

res de Pologne et il n'est pas exigé que ces matières y
aient fait l'objet d'ouvraisons ou de transformations
suffisantes , à condition , toutefois , qu'elles aient fait l'ob
jet d'ouvraisons ou de transformations allant au-delà de
celles visées à l' article 5 paragraphe 3 du présent proto
cole .

Article premier

Critères d'origine

Pour l' application du présent accord et sans préjudice des
dispositions des articles 2 et 3 du présent protocole , sont
considérés comme :

1 ) produits originaires de la Communauté :

a ) les produits entièrement obtenus dans la Commu
nauté au sens de l' article 4 du présent protocole ;

b ) les produits obtenus dans la Communauté et
contenant des matières qui n'y ont pas été entière
ment obtenues , à condition, toutefois , que ces
matières aient fait l' objet dans la Communauté
d'ouvraisons ou de transformations suffisantes au
sens de l' article 5 du présent protocole ;

2 ) produits originaires de Pologne :

a ) les produits entièrement obtenus en Pologne au
sens de l' article 4 du présent protocole ;

b ) les produits obtenus en Pologne et contenant des
matières qui n'y ont pas été entièrement obtenues ,
à condition , toutefois , que ces matières aient fait
l' objet en Pologne d'ouvraisons ou de transforma
tions suffisantes au sens de l' article 5 du présent
protocole .

Article 3

Cumul avec les matières originaires de Hongrie ,
de République tchèque ou de République slovaque

1 , a ) Nonobstant l' article Tr point 1 b ) et sans préjudice
des dispositions des paragraphes 2 et 4 , les matiè
res qui sont originaires de Hongrie , de République
tchèque ou de République slovaque , au sens du
protocole n" 4 annexé à l' accord entre la Commu
nauté et ces pays , sont considéréés comme des
matières originaires de la Communauté et il n'est
pas exigé que ces matières y aient fait l'objet
d'ouvraisons ou de transformations suffisantes , à
condition , toutefois , qu'elles aient fait l' objet d'ou
vraisons ou de transformations allant au-delà de
celles visées à l' article 5 paragraphe 3 du présent
protocole .

b ) Nonobstant l' article Tr point 2 b ) et sans préjudice
des dispositions des paragraphes 2 et 4 , les matiè
res qui sont originaires de Hongrie , de République
tchèque ou de République slovaque , au sens du
protocole n" 4 annexé à l' accord entre la Commu
nauté et ces pays , sont considérées comme des
matières originaires de Pologne et il n'est pas exigé
que ces matières y aient fait l' objet d'ouvraisons
ou de transformations suffisantes , à condition ,
toutefois , qu' elles aient fait l'objet d'ouvraisons ou
de transformations allant au-delà de celles visées à
l' article 5 paragraphe 3 du présent protocole .

2 . Les produits qui ont acquis le caractère de produits
originaires en vertu du paragraphe 1 ne demeurent origi
naires respectivement de la Communauté ou de Pologne
que si la valeur qui y a été ajoutée dépasse la valeur des
matières utilisées originaires de Hongrie , de République
tchèque ou de République slovaque . S' il n' en est pas
ainsi , les produits concernés sont considérés , aux fins de
l' application du présent accord ou des accords entre la
Communauté et la Hongrie , la République tchèque et la
République slovaque ou des accords entre la Pologne et la
Hongrie et les Républiques tchèque et slovaque , comme
originaires du pays où la plus-value acquise représente le
plus fort pourcentage de leur valeur .

Il n'est pas tenu compte dans cette répartition de matières
originaires de Hongrie , de République tchèque ou de
République slovaque qui ont fait l' objet d'ouvraisons ou

Article 2

Cumul bilatéral

1 . Nonobstant l' article T 1' point 1 b ), les matières qui
sont originaires de Pologne au sens du présent protocole
sont considérées comme des matières originaires de la
Communauté et il n'est pas exigé que ces matières y aient
fait l' objet d'ouvraisons ou de transformations suffisan
tes , à condition, toutefois , qu'elles aient fait l' objet d'ou
vraisons ou de transformations allant au-delà de celles
visées à l' article 5 paragraphe 3 du présent protocole .

2 . Nonobstant l' article 1 er point 2 b ), les matières qui
sont originaires de la Communauté au sens du présent
protocole sont considérées comme des matières originai
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de transformations suffisantes dans la Communauté ou
en Pologne .

3 . On entend par « valeur ajoutée »: le prix départ
usine de produits diminué de la valeur en douane de
toutes les matières utilisées qui ne sont pas originaires du
pays où ces produits sont obtenus .

4 . Aux fins de l' application du présent article , des
règles d'origine identiques à celles du présent protocole
sont appliquées dans les échanges effectués entre la Com
munauté , la Hongrie , la République tchèque et la Répu
blique slovaque , et entre la Pologne et ces trois pays , ainsi
qu'entre chacun de ces trois pays .

— qui appartiennent pour moitié au moins a des ressor
tissants de Pologne ou des États membres de la
Communauté , ou à une société dont le siège principal
est situé dans un de ces Etats ou en Pologne , dont le
ou les gérants , le président du conseil d' administration
ou de surveillance et la majorité des membres de ces
conseils sont des ressortissants de Pologne ou des
Etats membres de la Communauté , et dont , en outre ,
en ce qui concerne les sociétés de personnes ou les
sociétés à responsabilité limitée , la moitié du capital
au moins appartient à ces Etats , à la Pologne , à leurs
collectivités publiques ou à leurs ressortissants ,

— dont l'état major est entièrement composé de ressor
tissants de Pologne ou des Etats membres de la
Communauté ,

— dont l' équipage est composé , dans une proportion de
75 % au moins , de ressortissants de Pologne ou des
États membres de la Communauté .

3 . Les termes « Pologne » et « Communauté » couvrent
aussi les eaux territoriales qui bordent la Pologne et les
États membres de la Communauté .

Les navires opérant en haute mer , y compris les navires
usines , à bord desquels est effectuée la transformation ou
l'ouvraison des produits de leur pêche , sont réputés faire
partie du territoire de la Communauté ou de Pologne ,
sous réserve qu' ils remplissent les conditions énoncées au
paragraphe 2 .

Article 4

Produits entièrement obtenus

1 . Au sens de l' article 1 er point 1 a ) et point 2 a ), sont
considérés comme « entièrement obtenus » soit dans la
Communauté , soit en Pologne :

a ) les produits minéraux extraits de leur sol ou de leur
fond de mers ou d'océans ;

b ) les produits du règne végétal qui y sont récoltés ;

c ) les animaux vivants qui y sont nés et élevés ;

d ) les produits provenant d' animaux vivants qui y font
l' objet d'un élevage ;

e ) les produits de la chasse et de la pêche qui y sont
pratiquées ;

f ) les produits de la pêche maritime et les autres pro
duits tirés de la mer par leurs navires ;

g ) les produits fabriqués à bord de leurs navires usines ,
exclusivement à partir de produits visés au point f);

h ) les articles usagés , ne pouvant servir qu'à la récupéra
tion des matières premières , qui y sont recueillis ;

i ) les déchets provenant d'opérations manufacturières
qui y sont effectuées ;

j ) les marchandises qui y sont fabriquées exclusivement
à partir de produits visés aux points a ) à i ).

2 . L' expression « leurs navires » au paragraphe 1
point f ) n'est applicable qu'aux navires :

— qui sont immatriculés ou enregistrés en Pologne ou
dans un État membre de la Communauté ,

— qui battent pavillon de Pologne ou d'un État membre
de la Communauté,

Article 5

Produits suffisamment transformés

1 . Aux fins de l' application de l' article 1 er , des matières
non originaires sont considérées avoir fait l' objet d'une
ouvraison ou d'une transformation suffisante lorsque le
produit obtenu est classé dans une position différente de
celle dans laquelle sont classées toutes les matières non
originaires utilisées dans sa fabrication , sous réserve des
paragraphes 2 et 3 .

Les termes « chapitres » et « positions » utilisés dans le
présent protocole désignent les chapitres et les positions
(à quatre chiffres ) utilisés dans la nomenclature qui
constitue le « système harmonisé de désignation et de
codification des marchandises » ( ci après dénommé « sys
tème harmonisé » ou « SH »).

Le terme « classé » se rapporte au classement d'un produit
ou d'une matière dans une position déterminée .

2 . Si un produit est mentionné dans les colonnes 1 et 2
de la liste figurant à l' annexe II , les conditions fixées dans
la colonne 3 pour le produit considéré doivent être
remplies à la place de la règle fixée au paragraphe 1 .

a ) Lorsque , dans la liste de l' annexe II , il est fait
application d'une règle de pourcentage pour détermi
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f) la simple réunion de parties d' articles , en vue de
constituer un article complet;

g ) le cumul de plusieurs opérations figurant aux
points a ) à f);

h ) l' abattage des animaux .

Article 6

Éléments neutres

Pour déterminer si un produit est originaire de la Com
munauté ou de Pologne , il n'est pas recherché si l' énergie
électrique , les combustibles , les installations et équipe
ments , les machines et outils utilisés pour l'obtention du
produit , ainsi que les matières et les produits utilisés en
cours de fabrication et qui ne sont pas destinés à entrer
dans la composition finale du produit , sont ou non
originaires de pays tiers .

Article 7

Accessoires , pièces de rechange et outillage

Les accessoires , pièces de rechange et outillage livrés avec
un matériel , une machine ou un véhicule et qui font
partie de son équipement normal et sont compris dans le
prix ou ne sont pas facturés à part sont considérés
comme formant un tout avec le matériel , la machine ou le
véhicule considéré .

ner le caractère originaire d'un produit obtenu dans la
Communauté ou en Pologne , la valeur ajoutée du fait
des ouvraisons ou des transformations doit corres
pondre au prix départ usine du produit obtenu,
déduction faite de la valeur des matières de pays tiers
importées dans la Communauté ou en Pologne .

b ) Le terme « valeur » dans la liste de l' annexe II signifie
la valeur en douane au moment de l' importation des
matières non originaires utilisées ou , si elle n'est pas
connue ou ne peut être établie , le premier prix
vérifiable payé pour ces matières dans le territoire
concerné .

Lorsque la valeur des matières originaires utilisées
doit être établie , les dispositions de l' alinéa précédent
doivent être appliquées mutatis mutandis .

c ) L'expression « prix départ usine » dans la liste de
l'annexe II signifie le prix payé au fabricant dans
l'entreprise duquel a été effectuée la dernière ouvrai
son ou transformation, pour autant que ce prix
comprenne la valeur de toute matière mise en œuvre ,
déduction faite de toutes les taxes intérieures qui sont,
ou peuvent être , restituées lorsque le produit obtenu
est exporté .

d ) Par « valeur en douane », on entend la valeur détermi
née en conformité avec l'accord relatif à la mise en
œuvre de l'article VII de l' accord général sur les tarifs
douaniers et le commerce , établi à Genève le 12 avril
1979 .

3 . Aux fins de l'application des paragraphes 1 et 2 , les
ouvraisons ou les transformations suivantes sont considé
rées comme insuffisantes pour conférer le caractère origi
naire , qu' il y ait ou non changement de position :

a ) les manipulations destinées à assurer la conservation
en l'état des produits pendant leur transport et leur
stockage ( aération , étendage , séchage , réfrigération ,
mise , dans l'eau salée , soufrée ou additionnée d'autres
substances , extraction des parties avariées et opéra
tions similaires );

b ) les opérations simples de dépoussiérage , de criblage ,
de triage , de classement, d'assortiment (y compris la
composition de jeux de marchandises ), de lavage , de
peinture , de découpage ;

c ) i ) les changements d'emballage et les divisions et
réunions de colis ;

ii ) la simple mise en bouteilles , en flacons , en sacs,
en étuis , en boîtes , sur planchettes , etc. , et toute
autre opération simple de conditionnement ;

d ) l' apposition sur les produits eux-mêmes ou sur leurs
emballages , de marques , d'étiquettes ou d'autres
signes distinctifs similaires ;

e ) le simple mélange de produits , même d'espèces diffé
rentes , dès lors qu'un ou plusieurs composants du
mélange ne remplissent pas les conditions fixées par le
présent protocole pour être reconnus comme originai
res soit de la Communauté , soit de Pologne ;

Article 8

Assortiments

Les assortiments , au sens de la règle générale 3 du
système harmonisé , sont considérés comme originaires à
condition que tous les articles entrant dans leur composi
tion soient originaires . Toutefois , un assortiment compo
sé d'articles originaires et non originaires est considéré
comme originaire dans son ensemble à condition que la
valeur des articles non originaires n' excède pas 15% du
prix départ usine .

Article 9

Transport direct

1 . Le régime préférentiel prévu par le présent accord
ou , lorsque les dispositions de l'article 3 paragraphe 2
s' appliquent, par les accords entre la Communauté , la
Hongrie , la République tchèque et la République slo
vaque, est applicable uniquement aux produits et aux
matières qui sont transportés entre le territoire de la
Communauté et celui de la Pologne sans emprunter
aucun autre territoire . Toutefois , le transport des pro
duits originaires de Pologne ou de la Communauté cons
tituant un seul envoi peut s'effectuer avec emprunt de
territoires autres que ceux de la Communauté ou de la
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lation des marchandises EUR . 1 dont le modèle figure à
l'annexe III du présent protocole .

Pologne , le cas échéant, avec transbordement ou entrepo
sage temporaire dans ces territoires , pour autant que les
marchandises soient restées sous la surveillance des auto
rités douanières du pays de transit ou d'entreposage et
qu'elles n'y aient pas subi d'autres opérations que le
déchargement ou le rechargement ou toute autre opéra
tion destinée à assurer leur conservation en l'état .

2 . La preuve que les conditions visées au paragraphe 1
sont réunies est fournie par la production aux autorités
douanières compétentes :

a ) soit d'un document de transport unique établi dans le
pays d'exportation et sous le couvert duquel s'est
effectuée la traversée du pays de transit ;

b ) soit d'une attestation délivrée par les autorités doua
nières du pays de transit et contenant :
— une description exacte des marchandises ,
— la date du déchargement ou du rechargement des

marchandises ou , éventuellement, de leur embar
quement ou débarquement, avec indication des
navires ou autres moyens de transport utilisés ,

— la certification des conditions dans lesquelles s'est
effectué le séjour des marchandises ;

c ) soit , à défaut, de tous les documents probants .

Article 10

Continuité territoriale

Les conditions énoncées dans ce titre concernant l'acqui
sition du caractère originaire doivent être remplies sans
interruption dans la Communauté ou en Pologne , sous
réserve des articles 2 et 3 .

Si des produits originaires exportés de la Communauté
ou de Pologne vers un autre pays y sont retournés , sous
réserve des articles 2 et 3 , ils doivent être considérés
comme étant non originaires , à moins qu' il puisse être
démontré à la satisfaction des autorités douanières :

— que les marchandises retournées sont les mêmes que
celles qui ont été exportées

et

— qu'elles n'ont pas subi d'opérations allant au-delà de
ce qui est nécessaire pour assurer leur conservation en
l'état pendant qu'elles étaient dans ce pays .

Article 12

Procédure normale de délivrance des certificats

1 . Le certificat de circulation des marchandises EUR . 1
est délivré sur demande écrite établie par l'exportateur
ou , sous la responsabilité de celui-ci , par son représentant
habilité . Cette demande est établie sur le formulaire dont
le modèle figure à l' annexe III qui est rempli conformé
ment au présent protocole .

Les demandes de certificats de circulation des marchandi
ses EUR . 1 doivent être conservées pendant deux ans ou
moins par les autorités douanières du pays d'exporta
tion .

2 . L'exportateur , ou son représentant, présente avec sa
demande toute pièce justificative utile , susceptible d' ap
porter la preuve que les produits à exporter peuvent
donner lieu à la délivrance d'un certificat de circulation
des marchandises EUR . 1 .

Il s'engage à présenter, sur demande des autorités compé
tentes , toutes les justifications supplémentaires que celles
ci jugeraient nécessaires en vue d'établir l'exactitude du
caractère originaire des produits éligibles au régime préfé
rentiel , aiijsi qu' à accepter tout contrôle par lesdites
autorités de sa comptabilité et des circonstances de l'ob
tention de ces produits .

L'exportateur est tenu de conserver pendant au moins
deux ans les pièces justificatives visées au présent para
graphe .

3 . Le certificat de circulation des marchandises EUR . 1
ne peut être délivré que s' il peut constituer le titre
justificatif pour l' application du présent accord ou des
accords entre la Communauté , la Hongrie , la République
tchèque et la République slovaque .

4 . La délivrance du certificat de circulation des mar
chandises EUR . 1 est effectuée par les autorités douanières
d'un État membre de la Communauté européenne , si les
marchandises à exporter peuvent être considérées comme
produits originaires de la Communauté au sens de l' arti
cle 1 er paragraphe 1 du présent protocole ou comme
produits originaires de Hongrie , de République tchèque
ou de République slovaque au sens de l' article 3 paragra
phe 2 du présent protocole . La délivrance du certificat de
circulation des marchandises EUR . 1 est effectuée par les
autorités douanières de Pologne , si les marchandises à
exporter peuvent être considérées comme produits origi
naires de Pologne au sens de l'article 1 er paragraphe 2 du
présent protocole ou comme produits originaires de Hon
grie , de République tchèque ou de République slovaque
au sens de l' article 3 paragraphe 2 du présent protocole .

5 . Lorsque les dispositions des articles 2 et 3 concer
nant le cumul sont applicables , les autorités douanières
des États membres de la Communauté ou de Pologne

TITRE II

PREUVE DE L'ORIGINE

Article 1 1

Certificat de circulation des marchandises EUR . 1

La preuve du caractère originaire des produits , au sens du
présent protocole , est apportée par un certificat de circu
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2 . Les autorités douanières de l'État d'exportation ne
peuvent , si elles jugent cette procédure nécessaire , délivrer
de certificats LT, conformément à l'article 12 , que lors
que le caractère originaire des marchandises est censé
rester constant pendant la période de validité du certificat
LT . Si une ou plusieurs marchandises ne sont plus
couvertes par le certificat LT, l'exportateur doit en infor
mer immédiatement les autorités douanières qui ont déli
vré l' autorisation .

3 . Les autorités douanières de l' État d'exportation
peuvent, dans le cas de la procédure du certificat LT,
prescrire l' utilisation de certificats EUR . 1 comportant un
signe distinctif destiné à les individualiser .

4 . La case 11 « Visa de la douane » du certificat EUR . 1
doit , selon l' usage , être complétée par les autorités doua
nières de l'État d'exportation .

5 . L' une des mentions suivantes doit être indiquée
dans la case 7 du certificat EUR . 1 :

« CERTIFICADO LT VALIDO HASTA EL . . .»

« LT-CERTIFIKAT GYLDIGT INDTIL ...»

« LT-CERTIFICATE GULTIG BIS ...»

« nirronoiHTiKO LT IIXYON MEXPI ...»

« LT-CERTIFICATE VALID UNTIL ...»

sont habilitées à délivrer des certificats de circulation des
marchandises EUR . 1 dans les conditions fixées dans le
présent protocole , si les marchandises à exporter peuvent
être considérées comme produits originaires de la Com
munauté ou de Pologne au sens du présent protocole et
sous réserve que les produits auxquels les certificats de
circulation des marchandises EUR . 1 se rapportent se
trouvent dans la Communauté ou en Pologne .

Dans ces cas , la délivrance des certificats de circulation
des marchandises EUR . 1 est subordonnée à la présenta
tion de la preuve de l' origine délivrée ou établie antérieu
rement . Cette preuve de l'origine doit être conservée au
moins pendant deux ans par les autorités douanières de
l'État d'exportation .

6 . Le certificat de circulation des marchandises EUR . 1
constituant le titre justificatif pour l' application du régi
me tarifaire et contingentaire préférentiel prévu par l'ac
cord , il appartient aux autorités douanières de l'État
d'exportation de prendre les dispositions nécessaires à la
vérification de l' origine des marchandises et au contrôle
des autres énonciations du certificat .

7 . Afin de vérifier si les conditions de délivrance des
certificats EUR . 1 sont remplies , les autorités douanières
ont la faculté de réclamer toutes les pièces justificatives et
de procéder à tout contrôle qu'elles jugent utile .

8 . Il incombe aux autorités douanières de l'État d' ex
portation de veiller à ce que les formulaires visés au
paragraphe 1 soient dûment remplis . Elles vérifient
notamment si le cadre réservé à la désignation des pro
duits a été rempli de façon à exclure toute possibilité
d'adjonction frauduleuse . À cet effet , la désignation des
produits doit être indiquée sans interligne . Lorsque le
cadre n'est pas entièrement rempli , un trait horizontal
doit être tiré en dessous de la dernière ligne , la partie non
remplie étant barrée .

9 . La date de délivrance du certificat doit être indiquée
dans la partie du certificat de circulation des marchandi
ses réservée à la douane .

10 . Le certificat de circulation des marchandises
EUR . 1 est délivré lors de l'exportation des produits
auxquels il se rapporte par les autorités douanières de
l'État d'exportation . Il est tenu à la disposition de l'ex
portateur dès que l'exportation réelle est effectuée ou
assurée .

Article 13

Certificats EUR. 1 à long terme

1 . Par dérogation à l'article 12 paragraphe 10 , les
autorités douanières de l'État d'exportation peuvent déli
vrer un certificat de circulation des marchandises EUR . 1
lorsqu'une partie seulement des marchandises couvertes
est exportée , dans le cas d'un certificat couvrant une série
d'exportations des mêmes marchandises du même expor
tateur vers le même importateur , pour une période d'un
an au maximum à compter de sa date d'établissement,
ci-après dénommé « certificat LT ».

« CERTIFICAT LT VALABLE JUSQU'AU ...»
« CERTIFICATO LT VALIDO FINO AL . . .»

« LT-CERTIFICAAT GELDIG TOT EN MET

« CERTIFICADO LT VÁLIDO ATÉ ...»

« LT-TODISTUS VOIMASSA . . . ASTI »

« LT-CERTIFIKAT GILTIGT TILL ...»

« LT-SWIADECTWO WAZNE DO . . .»

« LT-BIZONYITVANY ÉRVÉNYES . . . IG »

« LT-OSVÉDCENÎ PLATNÉ DO . . .»

« LT-OSVEDCENIE PLATNÉ DO . . .»

( date en chiffres arabes ).

6 . Il n'est pas nécessaire d' indiquer dans les cases 8
et 9 du certificat LT les marques et numéros , le nombre
et la nature des colis , le poids brut ( kilogramme ) ou autre
mesure ( 1 , mètre cube ), etc. ). La case 8 doit cependant
comporter une description et une désignation suffisam
ment précises des marchandises de manière à permettre
leur identification .

7 . Par dérogation à l' article 18 , le certificat LT doit
être produit au bureau de douane d' importation au plus
tard au moment de la première importation des marchan
dises auxquelles il se rapporte . Dans le cas où l' importa
teur effectue les opérations de dédouanement auprès de
différents bureaux de douane de l'État d' importation, les
autorités douanières peuvent lui demander de présenter
une copie du certificat LT auprès de chaque bureau
concerné .
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Article 14

EUR . 1 délivré a posteriori

1 . A titre exceptionnel , le certificat de circulation des
marchandises EUR . 1 peut être également délivré après
l'exportation des produits auxquels il se rapporte ,
lorsqu' il ne l' a pas été lors de cette exportation , par suite
d' erreurs , d'omissions involontaires ou de circonstances
particulières .

2 . Aux fins de l' application du paragraphe 1 , l'expor
tateur doit , dans la demande écrite :

— indiquer le lieu et la date de l'expédition des produits
auxquels le certificat se rapporte ,

— attester qu' il n' a pas été délivré de certificat de
circulation des marchandises EUR . 1 lors de l' exporta
tion des produits en question et en préciser les
raisons .

3 . Les autorités douanières ne peuvent délivrer a pos
teriori un certificat de circulation des marchandises
EUR . 1 qu' après avoir vérifié si les indications contenues
dans la demande de l'exportateur sont conformes à celles
du dossier correspondant .

Les certificats délivrés a posteriori doivent être revêtus de
l' une des mentions suivantes :

8 . Lorsqu'un certificat LT a été présenté aux autorités
douanières , la preuve du caractère originaire des mar
chandises importées est , pendant la durée de validité
dudit certificat , apportée par des factures répondant aux
conditions suivantes :

a ) au cas où dans une facture figurent des produits
originaires de la Communauté ou d'un des pays visés
à l' article 2 du présent protocole et des produits non
originaires , l' exportateur est tenu d'opérer une dis
tinction claire entre ces deux catégories ;

b ) l'exportateur est tenu de porter sur chaque facture le
numéro du certificat LT auquel les marchandises se
rapportent ainsi que la date limite de validité dudit
certificat et de mentionner le ou les pays d'où ces
marchandises sont originaires .

L' apposition par l'exportateur sur la facture du
numéro du certificat LT accompagné de l' indication
du pays d'origine vaut déclaration que les marchandi
ses remplissent les exigences fixées dans le présent
protocole pour l'obtention de l' origine préférentielle
dans les échanges entre la Communauté et la Polo
gne .

Les autorités douanières du pays d'exportation peu
vent exiger que les mentions dont l' apposition sur la
facture est prévue ci-dessus soient appuyées de la
signature à la main suivie de l' indication en toutes
lettres du nom du signataire ;

c ) la description et la désignation des marchandises sur
les factures doivent être suffisamment précisées pour
faire apparaître clairement que les marchandises figu
rent également sur le certificat LT auquel les factures
se réfèrent;

d ) les factures ne peuvent être établies que pour des
marchandises exportées pendant la durée de validité
du certificat LT auquel elles se rapportent . Elles
peuvent, toutefois , être produites au bureau de
douane du lieu d' importation dans un délai de quatre
mois à compter de la date de leur établissement par
l'exportateur .

9 . Dans le cadre de la procédure du certificat LT, les
factures remplissant les conditions visées au présent arti
cle peuvent être établies et/ou transmises par télécommu
nications ou ordinateurs . Lesdites factures sont acceptées
par les douanes du pays d' importation en tant que preuve
du caractère originaire des marchandises importées , selon
les modalités fixées par les autorités douanières de ce
pays .

10 . Lorsque les autorités douanières du pays d'expor
tation constatent qu'un certificat et/ou une facture établis
conformément aux dispositions du présent article ne sont
pas valables pour les marchandises livrées , elles en infor
ment immédiatement les autorités douanières du pays
d' importation .

11 . Les dispositions du présent article ne font pas
obstacle à l'application des réglementations de la Com
munauté , des États membres et de Pologne relatives aux
formalités douanières à l'emploi des documents doua
niers .

— « NACHTRÂGLICH AUSGESTELLT », « DELIVRE A
POSTERIORI », « RILASCIATO A POSTERIORI »,
« AFGEGEVEN A POSTERIORI », « ISSUED RETRO
SPECTIVELY », « UDSTEDT EFTERFOLGENDE » ,
« EKAO0EN EK TQN Y2TEPQN », « EXPEDIDO A
POSTERIORI », « EMITIDO A POSTERIORI », « AN
NETTU JÄLKIKÄTEEN », « UTFÄRDAT I EFTER
HAND », « WYSTAWIONE RETROSPEKTYWNIE » ,
« KIADVA VISSZAMENÖLEGES HATÂLLYAL »,
« VYSTAVENO DODATECNÈ », « VYSTAVENÉ
DODATOCNE ».

4 . La mention visée au paragraphe 3 est apposée dans
la case « Observations » du certificat de circulation des
marchandises EUR . 1 .

Article 1 S

Délivrance d'un duplicata EUR. 1

1 . En cas de vol , de perte ou de destruction d'un
certificat de circulation des marchandises EUR . 1 , l'expor
tateur peut demander par écrit aux autorités douanières
qui l' ont délivré un duplicata établi sur la base des
documents d'exportation qui sont en leur possession .

2 . Le duplicata ainsi délivré doit être revêtu d' une des
mentions suivantes :

« DUPLIKAT », « DUPLICATA », « DUPLICATO », « DUP
LICAAT », « DUPLICATE », « ANTirPAOO », « DUPLI
CADO », « SEGUNDA VIA », « KAKSOISKAPPALE » ,
« DUPLIKAT », « DUPLIKÀT », « MÂSOLAT ».
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3 . La mention visée au paragraphe 2 est apposée dans
la case « Observations » du certificat de circulation des
marchandises EUR . 1 .

4 . Le duplicata , sur lequel doit être reproduite la date
du certificat de circulation des marchandises EUR . 1 origi
nal , prend effet à cette date .

5 . La case 11 « Visa de la douane » du certificat EUR . 1
est éventuellement complétée par l'exportateur agréé .

6 . L'exportateur agréé indique , le cas échéant, dans la
case 13 « Demande de contrôle » du certificat EUR . 1 , le
nom et l' adresse de l'autorité douanière compétente pour
effectuer le contrôle du certificat EUR . 1 .

7 . Les autorités douanières de l'État d'exportation
peuvent , dans le cas de la procédure simplifiée , prescrire
l' utilisation de certificats EUR . 1 comportant un signe
distinctif destiné à les individualiser .

8 . Dans l' autorisation visée au paragraphe 2 , les auto
rités douanières indiquent notamment :

a ) les conditions dans lesquelles les demandes de certifi
cats EUR . 1 sont établies ;

b ) les conditions dans lesquelles ces demandes sont
conservées au moins pendant deux ans ;

c ) dans les cas visés au paragraphe 3 point b ), les
autorités compétentes pour effectuer les contrôles a
posteriori visés à l'article 28 du présent protocole .

9 . Les autorités douanières de l'État d'exportation
peuvent exclure des facilités prévues au paragraphe 2
certaines catégories de marchandises .

10 . Les autorités douanières refusent l' autorisation
visée au paragraphe 2 à l'exportateur qui n'offre pas
toutes les garanties qu'elles jugent utiles . Les autorités
douanières peuvent retirer à tout moment l' autorisation .
Elles doivent le faire lorsque les conditions de l'agrément
ne sont plus remplies ou lorsque l'exportateur agréé
n'offre plus ces garanties .

11 . L'exportateur agréé peut être tenu d' informer les
autorités douanières , selon les modalités qu'elles détermi
nent, des envois qu' il envisage d'effectuer, en vue de
permettre au bureau de douane compétent de procéder
éventuellement à un contrôle avant l' expédition de la
marchandise .

12 . Les autorités douanières de l'État d'exportation
peuvent effectuer auprès des exportateurs agréés tous les
contrôles qu'elles estiment utiles . Ces exportateurs sont
tenus de s'y soumettre .

13 . Les dispositions du présent article ne font pas
obstacle à l' application des réglementations de la Com
munauté , des États membres et de Pologne relatives aux
formalités douanières et à l'emploi des documents doua
niers .

Article 16

Procédure simplifiée de délivrance des certificats

1 . Par dérogation aux articles 12 , 14 et 15 du présent
protocole , une procédure simplifiée de délivrance du
certificat de circulation des marchandises EUR . 1 peut être
utilisée selon les dispositions qui suivent .

2 . Les autorités douanières de l'État d'exportation
peuvent autoriser tout exportateur , ci-après dénommé
« exportateur agréé », effectuant fréquemment des expor
tations de marchandises pour lesquelles des certificats
EUR . 1 sont susceptibles d'être délivrés et qui offre , à la
satisfaction des autorités douanières , toute garantie pour
contrôler le caractère originaire des produits , à ne présen
ter au moment de l'exportation au bureau de douane de
l'État ou du territoire d'exportation ni la marchandise ni
la demande de certificat EUR . 1 dont ces marchandises
font l'objet, en vue de permettre la délivrance d'un
certificat EUR . 1 dans les conditions prévues à l'article 12
du présent protocole .

3 . L'autorisation visée au paragraphe 2 stipule , au
choix des autorités douanières , que la case 11 « Visa de la
douane » du certificat EUR . 1 doit :

a ) soit être pourvue au préalable de l' empreinte d' un
cachet du bureau de douane compétent de l'État
d'exportation ainsi que de la signature , manuscrite ou
non, d'un fonctionnaire dudit bureau ;

b ) soit être revêtue , par l'exportateur agréé , de l'em
preinte d'un cachet spécial admis par les autorités
douanières de l'État d'exportation et conforme au
modèle figurant à l' annexe V du présent protocole ,
cette empreinte pouvant être imprimée sur les formu
laires .

4 . Dans les cas visés au paragraphe 3 point a ), la
case 7 « Observations » du certificat EUR . 1 porte une des
mentions suivantes :

« PROCEDIMIENTO SIMPLIFICADO », « FORENKLET
PROCEDURE », « VEREINFACHTES VERFAHREN »,
« AnAOYITEYMENH AIAAIKA2IA », « SIMPLIFIED
PROCEDURE », « PROCÉDURE SIMPLIFIÉE », « PRO
CEDURA SEMPLIFICATA », « VEREENVOUDIGDE
PROCEDURE», « PROCEDIMENTO SIMPLIFICADO »,
« YKSINKERTAISTETTU MENETTELY », « FÔREN
KLAD PROCEDUR », « UPROSZCZONA PROCE
DURA », « EGYSZERUSÍTETT ELJÁRÁS », « ZJEDNO
DUSENÉ RÍZENÍ », « ZJEDNODUSENÉ KONANIE ».

Article 17

Remplacement des certificats

1 . Le remplacement d'un ou plusieurs certificats de
circulation des marchandises EUR . 1 par un ou plusieurs
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certificats est toujours possible , à condition qu' il s'effec
tue par le bureau de douane ou par d'autres autorités
responsables du contrôle des marchandises .

2 . Lorsque des produits originaires de la Communau
té , de Pologne ou de Hongrie , de République tchèque ou
de République slovaque, importés dans une zone franche
sous couvert d' un certificat EUR . 1 subissent un traite
ment ou une transformation, les autorités compétentes
doivent délivrer un nouveau certificat EUR . 1 à la
demande de l'exportateur , si le traitement ou la transfor
mation auxquels il a été procédé sont conformes aux
dispositions du présent protocole .

3 . Le certificat de remplacement délivré en application
du présent article vaut certificat de circulation EUR . 1
définitif aux fins de l' application du présent protocole , y
compris des dispositions du présent article .

4 . Le certificat de remplacement est délivré sur la base
d'une demande écrite du réexportateur , après vérification
des indications contenues dans cette demande . Il doit
comporter dans la case 7 la date de délivrance et le
numéro de série du certificat EUR . 1 original .

Pologne et pour autant que la preuve soit apportée à la
satisfaction des autorités douanières :

a ) qu'un exportateur a expédié ces produits de la Com
munauté ou de Pologne dans le pays de l'exposition
et les y a exposés ;

b ) que cet exportateur a vendu les produits ou les a
cédés à un destinataire dans la Communauté ou en
Pologne ;

c ) que les produits ont été expédiés dans la Communau
té ou en Pologne durant l'exposition ou immédiate
ment après , dans l'état où ils ont été expédiés en vue
de l'exposition ;

d ) que , depuis le moment où ils ont été expédiés en vue
de l'exposition , les produits n'ont pas été utilisés à
des fins autres que la présentation à cette exposi
tion .

2 . Un certificat de circulation des marchandises EUR . 1
doit être produit dans les conditions normales aux autori
tés douanières . La désignation et l'adresse de l'exposition
devront y être indiquées . Au besoin , il peut être demandé
une preuve documentaire supplémentaire de la nature des
produits et des conditions dans lesquelles ils ont été
exposés .

3 . Le paragraphe 1 est applicable à toutes les exposi
tions , foires ou manifestations publiques analogues , de
caractère commercial , industriel , agricole ou artisanal ,
autres que celles qui sont organisées à des fins privées
dans des locaux ou magasins commerciaux et qui ont
pour objet la vente de produits étrangers , et pendant
lesquelles les produits restent sous contrôle de la
douane .

Article 20

Production des certificats

Dans l'État d' importation , le certificat de circulation des
marchandises EUR . 1 est produit aux autorités douanières
selon les modalités prévues par la réglementation de cet
Etat. Lesdites autorités ont la faculté d'en exiger une
traduction . Elles peuvent, en outre , exiger que la déclara
tion d' importation soit accompagnée d'une déclaration
par laquelle l' importateur atteste que les produits remplis
sent les conditions requises pour l' application de l'ac
cord .

Article 21

Importation par envois échelonnés

Sans préjudice de l'article 5 paragraphe 3 du présent
protocole , lorsque , à la demande du déclarant en douane ,
un article démonté ou non monté , relevant des chapi
tres 84 et 85 du système harmonisé , est importé par
envois échelonnés , aux conditions fixées par les autorités
compétentes , il est considéré comme constituant un seul
article et un certificat de circulation des marchandises
EUR . 1 unique peut être présenté pour l' article complet
lors de l' importation du premier envoi partiel .

Article 1 8

Validité des certificats

1 . Le certificat de circulation des marchandises EUR . 1
doit être produit dans un délai de quatre mois à compter
de la date de délivrance par la douane de l'État d'expor
tation , au bureau des douanes de l'État d' importation où
les produits sont présentés .

2 . Les certificats de circulation des marchandises
EUR . 1 qui sont produits aux autorités douanières de
l'État d' importation après expiration du délai de présen
tation prévu au paragraphe 1 peuvent être acceptés aux
fins de l'application du régime préférentiel lorsque le
non-respect du délai est dû à des cas de force majeure ou
à des circonstances exceptionnelles .

3 . En dehors de ces cas , les autorités douanières de
l'État d' importation peuvent accepter les certificats lors
que les produits leur ont été présentés avant l'expiration
dudit délai .

Article 19

Expositions

1 . Les produits expédiés de la Communauté ou de
Pologne pour une exposition dans un pays autre qu'un
État membre de la Communauté ou de Pologne et vendus
après l'exposition pour être importés en Pologne ou dans
la Communauté bénéficient à l' importation des disposi
tions de l'accord sous réserve qu' ils satisfassent aux
conditions prévues par le présent protocole pour être
reconnus comme originaires de la Communauté ou de
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2 . Sont considérées comme dépourvues de tout carac
tère commercial les importations qui présentent un carac
tère occasionnel et qui portent uniquement sur des pro
duits réservés à l' usage personnel ou familial des destina
taires ou des voyageurs , ces produits ne devant traduire ,
par leur nature et leur quantité , aucune préoccupation
d'ordre commercial .

En outre , la valeur globale des produits ne doit pas être
supérieure à 365 écus en ce qui concerne les petits envois
ou à 1 025 écus en ce qui concerne le contenu des
bagages personnels de voyageurs .

Article 26

Montants exprimés en écus

1 . Les montants en monnaie nationale de l'État d'ex
portation équivalant aux montants exprimés en écus sont
fixés par l'Etat d'exportation et communiqués aux autres
parties au présent accord et aux accords entre la Commu
nauté , la Hongrie , la République tchèque et la Républi
que slovaque . Lorsque ces montants sont supérieurs aux
montants fixés par l'Etat d' importation , ce dernier les
accepte si la marchandise est facturée dans la monnaie de
l'Etat d'exportation .

Si la marchandise est facturée dans la monnaie d'un autre
Etat membre de la Communauté ou de Pologne , de
Hongrie , de la République tchèque ou de la République
slovaque , l'Etat d' importation reconnaît le montant noti
fié par le pays concerné .

2 . Jusqu'au 30 avril 1993 inclus , l' écu à utiliser en
monnaie nationale d'un pays donné est la contre-valeur
en monnaie nationale de ce pays de l'écu à la date du
3 octobre 1993 . Pour chaque période suivante de deux
années , elle est la contre-valeur en monnaie nationale de
ce pays de l'écu au premier jour ouvrable du mois
d'octobre de l'année précédant cette période de deux
ans.

Article 22

Conservation des certificats

Les certificats de circulation des marchandises EUR . 1
sont conservés par les autorités douanières de l'État
d' importation selon les règles en vigueur dans cet État .

Article 23

Formulaire EUR. 2

1 . Nonobstant l' article 11 , la preuve du caractère
originaire des produits , au sens du présent protocole , est
apportée par un formulaire EUR . 2 , dont le modèle figure
à l' annexe IV du présent protocole , pour des envois qui
contiennent uniquement des produits originaires , et pour
autant que la valeur de chaque envoi ne dépasse pas
5 110 écus .

2 . Le formulaire EUR . 2 est rempli et signé par l'expor
tateur ou , sous la responsabilité de celui-ci , par son
représentant habilité , conformément au présent proto
cole .

3 . Il est établi un formulaire EUR . 2 pour chaque
envoi .

4 . L'exportateur qui a établi un formulaire EUR . 2 est
tenu de fournir , à la demande des autorités douanières du
pays d'exportation , toute justification en ce qui concerne
l' utilisation de ce formulaire .

5 . Les articles 18 , 20 et 22 s' appliquent mutatis
mutandis aux formulaires EUR . 2 .

Article 24

Discordances

La constatation de légères discordances entre les mentions
portées sur le certificat de circulation des marchandises
EUR . 1 ou sur le formulaire EUR . 2 et celles portées sur les
documents produits au bureau de douane , en vue de
l'accomplissement des formalités d' importation des mar
chandises , n'entraîne pas ipso facto la non-validité dudit
certificat ou dudit formulaire , s' il est dûment établi que
ceux-ci correspondent aux marchandises présentées .

Article 25

Exemptions de preuve de l'origine

1 . Sont admis comme produits originaires , sans qu' il y
ait lieu de produire un certificat de circulation des
marchandises EUR . 1 ou de remplir un formulaire EUR . 2 ,
les produits qui font l'objet de petits envois adressés à des
particuliers par des particuliers ou qui sont contenus dans
les bagages personnels des voyageurs , pour autant qu' il
s'agisse d' importations dépourvues de tout caractère com
mercial , dès lors qu' ils sont déclarés comme répondant
aux conditions requises pour l' application de l' accord et
qu' il n' existe aucun doute quant à la sincérité de cette
déclaration .

TITRE III

MÉTHODES DE COOPÉRATION ADMINISTRATIVE

Article 27

Communication des cachets et des adresses

Les autorités douanières des États membres et de Pologne
se communiquent mutuellement, par l' intermédiaire de la
Commission des Communautés européennes , les spéci
mens des empreintes des cachets utilisés dans leurs
bureaux pour la délivrance des certificats de circulation
des marchandises EUR . 1 , ainsi que les adresses des auto
rités douanières compétentes pour la délivrance des certi
ficats de circulation EUR . 1 et pour la vérification de ces
certificats ainsi que des formulaires EUR . 2 .
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circonstances exceptionnelles , le bénéfice des préférences
prévues par l' accord .

7 . Lorsque le litige n'a pu être réglé entre les autorités
douanières de l'État d' importation et celles de l'État
d'exportation , ou qu' il soulève un problème d' interpréta
tion du présent protocole , il est soumis au comité de
coopération douanière .

8 . Dans tous les cas , le règlement des litiges entre
l' importateur et les autorités douanières de l'État d' im
portation s' effectue conformément à la législation dudit
État .

9 . Lorsque la procédure de contrôle a posteriori ou
toute autre information disponible semble indiquer que
les dispositions du présent protocole ont été transgres
sées , la Communauté ou la Pologne effectue , à sa propre
initiative ou à la demande de l' autre partie , les enquêtes
nécessaires ou prend des dispositions pour que ces enquê
tes soient effectuées avec l' urgence voulue en vue de
déceler et de prévenir pareilles transgressions , et la Com
munauté ou la Pologne peut , à cette fin , inviter l'autre
partie à participer à ces enquêtes .

10 . Lorsque la procédure de contrôle ou toute autre
information disponible semble indiquer que les disposi
tions du présent protocole ont été transgressées , les
produits ne seraient admis comme produits originaires en
vertu du présent protocole qu'après accomplissement des
procédures de coopération administrative prévues dans le
présent protocole et qui ont été éventuellement mises en
œuvre , notamment la procédure de contrôle a poste
riori.

Pareillement, les produits ne seraient refusés comme pro
duits originaires en vertu du présent protocole qu'après
accomplissement de la procédure de contrôle a poste
riori.

Article 28

Contrôle des certificats de circulation des marchandises
EUR. 1 et des formulaires EUR . 2

1 . Le contrôle a posteriori des certificats EUR . 1 et des
formulaires EUR . 2 est effectué par sondage ou chaque
fois que les autorités douanières de l'État d' importation
ont des doutes fondés en ce qui concerne l' authenticité du
document ou l'exactitude des renseignements relatifs à
l'origine réelle des produits en cause .

2 . Aux fins du contrôle a posteriori des certificats
EUR . 1 , les autorités douanières du pays d'exportation
doivent conserver pendant deux ans au moins des copies
des certificats ainsi que de tout document d'exportation
s'y référant .

3 . En vue d'assurer une application correcte du présent
protocole , la Pologne et les États membres de la Commu
nauté se prêtent mutuellement assistance , par l' entremise
de leurs administrations douanières respectives , pour le
contrôle de l' authenticité des certificats EUR . 1 , y compris
ceux délivrés en application de l' article 12 paragraphe 5 ,
et des formulaires EUR . 2 , et de l'exactitude des rensei
gnements relatifs à l' origine réelle des produits en cause .

4 . Pour l'application des dispositions du paragraphe 1 ,
les autorités douanières de l'État d' importation renvoient
le certificat EUR . 1 , le formulaire EUR . 2 , ou une copie de
ce certificat ou de ce formulaire , aux autorités douanières
de l'État d'exportation , en indiquant, le cas échéant, les
motifs de fond ou de forme qui justifient une enquête .

Elles joignent au certificat EUR . 1 ou au formulaire
EUR . 2 , si elle a été produite , la facture ou une copie de
celle-ci et fournissent tous les renseignements qui ont pu
être obtenus et qui font penser que les mentions portées
sur ledit certificat ou ledit formulaire sont inexactes .

5 . Si elles décident de surseoir à l' application des
dispositions de l'accord dans l'attente des résultats du
contrôle , les autorités douanières de l'État d' importation
offrent à l' importateur la mainlevée des produits , sous
réserve des mesures conservatoires jugées nécessaires .

6 . Les résultats du contrôle a posteriori sont portés
dans les meilleurs délais à la connaissance des autorités
douanières de l'État d' importation . Ils doivent permettre
de déterminer si le certificat de circulation des marchandi
ses EUR . 1 ou le formulaire EUR . 2 contesté s' applique
aux produits en cause et si ceux-ci peuvent effectivement
donner lieu à l'application du régime préférentiel .

Si , en cas de doutes fondés , il n'y a pas de réponse à
l'expiration d'un délai de dix mois à partir de la date de
la demande de contrôle a posteriori, ou si la réponse ne
permet pas de déterminer l'authenticité du document en
cause ou l'origine réelle des produits , les autorités deman
deresses refusent, sauf en cas de force majeure ou de

Article 29

Sanctions

Des sanctions sont appliquées à toute personne qui établit
ou faif établir un document contenant des données
inexactes en vue de faire admettre un produit au bénéfice
du régime préférentiel .

Article 30

Zones franches

Les États membres de la Communauté et la Pologne
prennent toutes les mesures nécessaires pour éviter que
les produits qui sont échangés sous le couvert d'un
certificat de circulation des marchandises EUR . 1 et qui
séjournent, au cours de leur transport, dans une zone
franche située sur leur territoire n'y fassent l'objet de
substitutions ou de manipulations autres que les manipu
lations usuelles destinées à assurer leur conservation en
l'état .
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soumis à des ouvraisons ou transformations
allant au-delà des ouvraisons ou transforma
tions insuffisantes visées à l'article 5 paragra
phe 3 du présent protocole .

3 . Ceuta et Melilla sont considérées comme un seul
territoire .

4 . L'exportateur ou son représentant habilité est tenu
d'apposer les mentions « Pologne » et « Ceuta et Melilla »
dans la case 2 du certificat de circulation des marchandi
ses EUR . 1 . En outre , dans le cas de produits originaires
de Ceuta et Melilla , le caractère originaire doit être
indiqué dans la case 4 du certificat EUR . 1 .

5 . Les autorités douanières espagnoles sont chargées
d'assurer à Ceuta et Melilla l'application du présent
protocole .

TITRE IV

CEUTA ET MELILLA

Article 31

Application du protocole

1 . L'expression « Communauté » utilisée dans le présent
protocole ne couvre pas Ceuta et Melilla . L'expression
« produits originaires de la Communauté » ne couvre pas
les produits originaires de ces zones .

2 . Le présent protocole s'applique mutatis mutandis
aux produits originaires de Ceuta et Melilla , sous réserve
des conditions particulières définies à l'article 32 .

Article 32

Conditions particulières

1 . Les paragraphes qui suivent sont applicables en lieu
et place de l'article 1 er et les références faites à cet article
s'appliquent mutatis mutandis au présent article .

2 . Sous réserve qu' ils aient été transportés directement
conformément aux dispositions de l'article 9 , sont consi
dérés comme :

1 ) produits originaires de Ceuta et Melilla :

a ) les produits entièrement obtenus à Ceuta et
Melilla ;

b ) les produits obtenus à Ceuta et Melilla et dans la
fabrication desquels sont entrés des produits
autres que ceux visés au point a ), à condition
que :

i ) lesdits produits aient fait l'objet d'ouvraisons
ou de transformations suffisantes au sens de
l'article 5 du présent protocole
ou que

ii ) ces produits soient originaires , au sens du
présent protocole, de Pologne ou de la Com
munauté , à condition qu' ils aient été soumis à
des ouvraisons ou transformations allant au
delà des ouvraisons ou transformations insuf
fisantes visées à l'article 5 paragraphe 3 du
présent protocole ;

2 ) produits originaires de Pologne :

a ) les produits entièrement obtenus en Pologne ;

b ) les produits obtenus en Pologne et dans la fabri
cation desquels sont entrés des produits autres
que ceux visés au point a ), à condition que:
i ) lesdits produits aient fait l'objet d'ouvraisons

ou transformations suffisantes au sens de l'ar
ticle 5 du présent protocole
ou que

ii ) ces produits soient originaires, au sens du
présent protocole , de Ceuta et Melilla ou de
la Communauté , à condition qu' ils aient été

TITRE V

DISPOSITIONS FINALES

Article 33

Amendement du protocole

Le Conseil d'association examine tous les deux ans ou à
la demande de la Pologne ou de la Communauté l'appli
cation des dispositions du présent protocole , en vue de
procéder aux amendements ou adaptations nécessaires .

Lors de cet examen, il y aura lieu , notamment , de
prendre en considération la participation des parties
contractantes à des zones de libre-échange ou à des
unions douanières avec des pays tiers .

Article 34

Comité de coopération douanière

1 . Il est institué un comité de coopération douanière
chargé d'assurer la coopération administrative en vue de
l'application correcte et uniforme du présent protocole et
d'exécuter toute autre tâche dans le domaine douanier
qui pourrait lui être confiée .

2 . Le comité est composé , d'une part, d'experts doua
niers des États membres et de fonctionnaires des services
de la Commission des Communautés européennes qui ont
les questions douanières dans leurs attributions et, d'autre
part, d'experts douaniers de Pologne .

Article 35

Produits pétroliers

Les produits énumérés dans l'annexe VI sont temporaire
ment exclus du champ d'application du présent proto
cole . Toutefois, les dispositions en matière de coopération
administrative s'appliquent mutatis mutandis à ces pro
duits .
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Article 36

Annexes

Les annexes du présent protocole font partie intégrante
de celui-ci .

Article 37

Mise en œuvre du protocole

La Communauté et la Pologne prennent , pour ce qui les
concerne , les mesures nécessaires à la mise en œuvre du
présent protocole .

Article 38

Arrangements avec la Hongrie, la République tchèque et
la République slovaque

Les parties contractantes prennent les mesures nécessaires
en vue de conclure des arrangements avec la Hongrie , la

République tchèque et la République slovaque permettant
de garantir l' application du présent protocole . Elles s' in
forment mutuellement des mesures prises à cet effet .

Article 39

Marchandises en transit ou en entrepôt

Les marchandises qui satisfont aux dispositions du pré
sent protocole et qui , à la date d'entrée en vigueur de
l'accord , se trouvent soit en cours de route soit placées
dans la Communauté ou en Pologne sous le régime du
dépôt provisoire , des entrepôts douaniers ou des zones
franches , peuvent être admises au bénéfice des disposi
tions de l' accord , sous réserve de la présentation, dans un
délai de quatre mois à compter de cette date , aux
autorités douanières de l'État d' importation d'un certifi
cat EUR . 1 établi a posteriori par les autorités compéten
tes de l'État d'exportation, accompagné des documents
montrant que les marchandises ont fait l' objet d'un
transport direct .
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ANNEXE /

Notes

Avant-propos

Les présentes notes s'appliquent , s' il y a lieu , à tous les produits qui sont fabriqués à partir de matières non
originaires , y compris à ceux qui ne font pas l'objet de mentions particulières dans la liste figurant à
l' annexe II et qui sont simplement soumis à la règle du changement de position prévue à l' article 5
paragraphe 1 .

Note 1

1.1 . Les deux premières colonnes de la liste décrivent le produit obtenu . La première colonne précise le
numéro de la position ou du chapitre du système harmonisé et la seconde la désignation des
marchandises figurant pour cette position ou ce chapitre dans le système . En face des mentions
figurant dans les deux premières colonnes , une règle est énoncée dans les colonnes 3 ou 4 . Lorsque ,
dans certains cas , le numéro de la première colonne est précédé d'un « ex », cela indique que la règle
figurant dans les colonnes 3 ou 4 ne s'applique qu'à la partie de la position ou du chapitre comme
décrite dans la colonne 2 .

1.2 . Lorsque plusieurs numéros de position sont regroupés dans la colonne 1 ou qu'un numéro de chapitre
y est mentionné , et que les produits figurant dans la colonne 2 sont , en conséquence , désignés en
termes généraux , la règle correspondante énoncée dans les colonnes 3 ou 4 s'applique à tous les
produits qui , dans le cadre du système harmonisé , sont classés dans les différentes positions du
chapitre concerné ou dans les positions qui y sont regroupées .

1.3 . Lorsqu' il y a dans la présente liste différentes règles applicables à différents produits relevant d'une
même position , chaque tiret comporte la désignation relative à la partie de la position faisant l'objet de
la règle correspondante dans les colonnes 3 ou 4 .

Note 2

2.1 . Le terme « fabrication » désigne toutes les formes d'ouvraison , de transformation ou de fabrication, y
compris l' assemblage, ou encore des opérations spécifiques . Il convient également de se référer à la
note 3.5 .

2.2 . Le terme « matière » désigne toutes les formes d' ingrédients , d'éléments , de matières premières, de
matériaux, de composants , de parties , etc. , utilisés pour assurer la fabrication d'un produit .

2.3 . Le terme « produit » désigne le produit obtenu , même s' il est destiné à être utilisé ultérieurement au
cours d'une autre opération de fabrication .

2.4 . Le terme « marchandises » recouvre à la fois les matières et les produits .

Note 3

3.1 . Dans le cas où des positions ou des extraits de positions ne figurent pas dans la liste , la règle du
changement de position énoncée à l' article 5 paragraphe 1 s'applique à ces positions ou extraits de
positions . Si la condition du changement de position s'applique aux positions ou aux extraits de
positions qui figurent dans la liste , alors cette condition est énoncée dans la colonne 3 .

3.2 . L'ouvraison ou la transformation exigée par une règle figurant dans la colonne 3 doit se rapporter aux
seules matières non originaires qui sont utilisées . De la même façon , les restrictions énoncées dans une
règle de la colonne 3 s'appliquent uniquement aux matières non originaires utilisées .

3.3 . Lorsqu'une règle indique que des matières de toute position peuvent être utilisées , les matières de la
même position que le produit peuvent aussi être utilisées , sous réserve , toutefois , des restrictions
particulières susceptibles d'être aussi énoncées dans la règle . Toutefois , l'expression « fabrication à
partir de matières de toute position, y compris à partir des autres matières du n" ...» implique que
seulement des matières classées dans la même position que le produit , dont la désignation est différente
de celle du produit telle qu'elle apparaît dans la colonne 2 de la liste , peuvent être utilisées .

3.4 . Si un produit obtenu à partir de matières non originaires et qui a acquis le caractère originaire au
cours d' un processus de transformation par application de la règle du changement de position ou de la
règle définie à son sujet dans la liste est mis en œuvre en tant que matière dans le processus de
fabrication d'un autre produit , dans ce cas , il n'est pas soumis à la règle de la liste qui est applicable
au produit auquel il est incorporé .

Par exemple:
Un moteur du n" 8407, pour lequel la règle prévoit que la valeur des matières non originaires
susceptibles d'être utilisées ne doit pas excéder 40 % du prix départ usine, est fabriqué à partir
d'ébauches de forge en aciers alliés du n" 7224 .
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Si cette ébauche a été obtenue dans le pays considéré par forgeage d'un lingot non originaire , l'ébauche
ainsi obtenue a déjà acquis le caractère de produit originaire par application de la règle prévue dans la
liste pour les produits du n" 7224 . Cette ébauche peut , dès lors , être prise en considération comme
produit originaire dans le calcul de la valeur des matières non originaires susceptibles d'être utilisées
dans la fabrication du moteur du n" 8407 sans avoir à tenir compte si cette ébauche a été ou non
fabriquée dans la même usine que le moteur . La valeur du lingot non originaire ne doit donc pas être
prise en compte lorsqu' il est procédé à la détermination de la valeur des matières non originaires
utilisées .

3.5 . Même si la règle du changement de position ou les autres règles énoncées dans la liste sont respectées ,
le produit fini n'acquiert pas l'origine si l'opération qu' il a subie est insuffisante au sens de l' article 5
paragraphe 3 .

3.6 . L'unité à prendre en considération pour l'application des règles d'origine est le produit retenu comme
unité de base pour la détermination du classement fondé sur le système harmonisé . En ce qui concerne
les assortiments de produits qui sont classés par application de la règle générale 3 pour l' interprétation
du système harmonisé, l'unité à prendre en considération devra être déterminée au regard de chacun
des articles constituant l' assortiment : cette disposition est également applicable aux assortiments des
numéros 6308 , 8206 et 9605 .

Il s'ensuit que :

— lorsqu' un produit composé d'un groupe ou assemblage d'articles est classé aux termes du système
harmonisé dans une seule position , l'ensemble constitue l'unité à prendre en considération ,

— lorsqu'un envoi est composé d'un certain nombre de produits identiques classés sous la même
position du système harmonisé, les règles d'origine s'appliquent à chacun de ces produits considérés
individuellement,

— lorsque, par application de la règle générale 5 pour l' interprétation du système harmonisé , les
emballages sont classés avec les marchandises qu' ils contiennent , ils doivent être considérés comme
formant un tout avec ces marchandises aux fins de la détermination de l'origine .

Note 4

4.1 . La règle figurant dans la liste fixe le degré minimal d'ouvraison ou de transformation à effectuer , il en
résulte que les ouvraisons ou transformations allant au-delà confèrent elles aussi le caractère originaire ,
et, que, à l' inverse, les ouvraisons ou transformations restant en deçà de ce seuil ne confèrent pas
l'origine . En d'autres termes , si une règle prévoit que des matières non originaires se trouvant à un
stade d'élaboration déterminé peuvent être utilisées , l'utilisation de telles matières se trouvant à un
stade moins avancé est elle aussi autorisée, alors que l'utilisation de telles matières se trouvant à un
stade plus avancé ne l'est pas.

4.2 . Lorsqu'une règle de la liste précise qu'un produit peut être fabriqué à partir de plusieurs matières , cela
signifie qu'une ou plusieurs de ces matières peuvent être utilisées . Elle n' implique évidemment pas que
toutes ces matières doivent être utilisées simultanément .

Par exemple:

La règle applicable aux tissus prévoit que des fibres naturelles peuvent être utilisées et que des matières
chimiques, entre autres , peuvent également être utilisées . Cette règle n' implique pas que les fibres
naturelles et les matières chimiques doivent être utilisées simultanément; il est possible d'utiliser l'une
ou l'autre de ces matières ou même les deux ensemble .

En conséquence, si , dans la même règle , une restriction se rapporte à une matière et d'autres
restrictions à d'autres matières , ces restrictions ne s'appliquent qu'aux matières réellement utilisées .

Par exemple:

La règle applicable aux machines à coudre prévoit, notamment , que le mécanisme de tension du fil
ainsi que le mécanisme « zigzag » doivent être originaires ; ces deux restrictions ne s'appliquent que si les
mécanismes concernés par chacune d'elles sont effectivement incorporés dans la machine .

4.3 . Lorsqu'une règle prévoit, dans la liste , qu'un produit doit être fabriqué à partir d'une manière
déterminée, cette condition n'empêche évidemment pas l'utilisation d'autres matières qui , en raison de
leur nature même, ne peuvent pas satisfaire à la règle .

Par exemple:

La règle pour la position n° 1904 qui exclut expressément l'utilisation des céréales et de leurs dérivés
n' interdit évidemment pas l'emploi de sels minéraux, de matières chimiques ou d'autres additifs dans la
mesure où ils ne sont pas obtenus à partir de céréales .

Par exemple:

Dans le cas d'un article fabriqué à partir de non-tissés , s' il est prévu que ce type d'article peut
uniquement être obtenu à partir de fils non originaires , il n'est pas possible d'employer des tissus
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non-tissés , même s' il est établi que les non-tissés ne peuvent normalement être obtenus à partir de fils .
Dans de tels cas , la matière qu' il convient d'utiliser est celle située à l'état d'ouvraison qui est
immédiatement antérieure au fil , c' est-à-dire à l'état de fibres .

Voir également la note 7.3 en ce qui concerne les textiles .

4.4 . S' il est prévu dans une règle de la liste deux ou plusieurs pourcentages concernant la valeur maximale
de matières non originaires pouvant être utilisées , ces pourcentages ne peuvent pas être additionnés . Il
s' ensuit que la valeur maximale de toutes les matières non originaires utilisées ne peut jamais excéder
le plus élevé des pourcentages considérés . Il va de soi que les pourcentages spécifiques qui s'appliquent
à des produits particuliers ne doivent pas être dépassés par suite de ces dispositions .

Note 5

5.1 . L'expression « fibres naturelles », lorsqu'elle est utilisée dans la liste , se rapporte aux fibres autres que
les fibres artificielles ou synthétiques et doit être limitée aux fibres dans tous les états où elles peuvent
se trouver avant la filature, y compris les déchets , et sauf dispositions contraires , l'expression « fibres
naturelles » couvre les fibres qui ont été cardées , peignées ou autrement travaillées pour la filature mais
non filées .

5.2 . L'expression « fibres naturelles » couvre le crin du n" 0503 , la soie du n" 5002 et du n" 5003 ainsi que
la laine, les poils fins et les poils grossiers du n" 5101 au n" 5105 , les fibres de coton du n0 5201 au
n° 5203 et les autres fibres d'origine végétale du n" 5301 au n" 5305 .

5.3 . Les expressions « pâtes textiles », « matières chimiques » et « matières destinées à la fabrication du
papier » utilisées dans la liste désignent les matières non classées dans les chapitres 50 à 63 , qui
peuvent être utilisées en vue de fabriquer des fibres ou des fils synthétiques ou artificiels ou des fils ou
des fibres de papier .

5.4 . L'expression « fibres synthétiques ou artificielles discontinues » utilisée dans la liste couvre les câbles de
filaments , les fibres discontinues et les déchets de fibres synthétiques ou artificielles discontinues du
n" 5501 au n" 5507.

Note 6

6.1 . Pour les produits mélangés classés dans les positions faisant l'objet dans la liste d' un renvoi à la
présente note, les conditions exposées dans la colonne 3 de la liste ne doivent pas être appliquées aux
différentes matières textiles de base qui sont utilisées dans leur fabrication lorsque , considérées
ensemble , elles représentent 10% ou moins du poids total de toutes les matières textiles de base
utilisées ( voir également les notes 6.3 et 6.4 ).

6.2 . Toutefois , cette tolérance s'applique uniquement aux produits mélangés qui ont été faits à partir de
deux ou plusieurs matières textiles de base .

Les matières textiles de base sont les suivantes :

— la soie ,

— la laine,

— les poils grossiers ,
— les poils fins ,
— le crin ,

— le coton,

— les matières servant à la fabrication du papier et le papier ,
— le lin ,

— le chanvre ,

— le jute et les autres fibres libériennes ,
— le sisal et les autres fibres textiles du genre agave,

— le coco , l' abaca , la ramie et les autres fibres textiles végétales ,

— les filaments synthétiques ,
— les filaments artificiels ,

— les fibres synthétiques discontinues,
— les fibres artificielles discontinues .

Par exemple:
Un fil du n" 5205 obtenu à partir de fibres de coton du n" 5203 et de fibres synthétiques discontinues
du n° 5506 est un fil mélangé . C'est pourquoi des fibres synthétiques discontinues qui ne satisfont pas
aux règles d'origine ( qui exigent la fabrication à partir de matières chimiques ou de pâtes textiles )
peuvent être utilisées jusqu'à une valeur de 10% en poids du fil .
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Par exemple:

Un tissu de laine du n" 5112 obtenu à partir de fils de laine du n° 5107 et de fils de fibres synthétiques
discontinues du n" 5509 est un tissu mélangé . C'est pourquoi des fils synthétiques qui ne satisfont pas
aux règles d'origine ( qui exigent la fabrication à partir de matières chimiques ou de pâtes textiles ) ou
des fils de laine qui ne satisfont pas aux règles d'origine ( qui exigent la fabrication à partir de fibres
naturelles non cardées ni peignées ou autrement travaillées pour la filature ) ou une combinaison de ces
deux types de fils peuvent être utilisés jusqu' à une valeur de 10% en poids du tissu .

Par exemple:

Une surface textile touffetée du n" 5802 obtenue à partir de fils de coton du n° 5205 et d' un tissu de
coton du n" 5210 est considérée comme étant un produit mélangé uniquement si le tissu de coton est
lui-même un tissu mélangé ayant été fabriqué à partir de fils classés dans deux positions différentes ou
si les fils de coton utilisés sont eux-mêmes mélangés .

Par exemple:

Si la même surface touffetée est fabriquée à partir de fils de coton du n" 5205 et d' un tissu synthétique
du n" 5407, il est alors évident que les deux fils utilisés sont deux matières textiles différentes et que la
surface textile touffetée est par conséquent un produit mélangé .

Par exemple:

Un tapis touffeté fabriqué avec des fils artificiels et des fils de coton, avec un support en jute , est un
produit mélangé parce que trois matières textiles sont utilisées . Les matières non originaires qui sont
utilisées à un stade plus avancé de fabrication que celui prévu par la règle peuvent être utilisées à
condition que leur poids total n'excède pas 10% du poids des matières textiles du tapis . Ainsi , le
support en jute , les fils artificiels et/ou fils de coton peuvent être importés au stade de la fabrication
dans la mesure où les conditions de poids sont réunies .

6.3 . Dans le cas des produits incorporant des « fils de polyuréthane segmenté avec des segments souples de
polyéther, même guipés », cette tolérance est de 20% en ce qui concerne les fils .

6.4 . Dans le cas des produits formés d'une âme consistant , soit en une bande mince d'aluminium , soit en
une pellicule de matière plastique recouverte ou non de poudre d'aluminium , d'une largeur n'excédant
pas 5 millimètres , cette âme étant insérée par collage entre deux pellicules de matière plastique, cette
tolérance est de 30 % en ce qui concerne cette âme .

Note 7

7.1 . Pour les produits textiles confectionnés qui font l'objet, dans la liste , d'une note de bas de page
renvoyant à la présente note, des matières textiles , à l'exception des doublures et des toiles tailleur , qui
ne répondent pas à la règle fixée dans la colonne 3 de la liste pour le produit confectionné concerné,
peuvent être utilisées à condition qu'elles soient classées dans une position différente de celle du
produit et que leur valeur n'excède pas 8 % du prix départ usine du produit .

7.2 . Les garnitures, les accessoires et les autres produits utilisés qui contiennent des matieres textiles n'ont
pas à satisfaire aux conditions exposées dans la colonne 3 , même si elles ne sont pas couvertes par la
note 4.3 .

7.3 . Conformément aux dispositions de la note 4.3 , les garnitures , accessoires ou autres produits non
originaires qui ne contiennent pas de matières textiles peuvent , dans tous les cas , être librement utilisés
lorsqu' ils ne peuvent pas être fabriqués à partir des matières qui sont mentionnées dans la colonne 3
de la liste .

Par exemple:

Si une règle dans la liste prévoit pour un article particulier en matière textile , tel qu'une blouse, que
des fils doivent être utilisés , cela n' interdit pas l'utilisation d'articles en métal , tels que des boutons,
puisque ces derniers ne peuvent pas être fabriqués à partir de matières textiles .

7.4 . Lorsqu'une règle de pourcentage s'applique, la valeur des garnitures et accessoires doit être prise en
considération dans le calcul de la valeur des matières non originaires incorporées .
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